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Résumé 

Le raton laveur est une espèce invasive préoccupante pour l'Union européenne, dont 

l'aire de répartition et la taille des populations ont considérablement augmenté en Europe au 

cours des dernières décennies. Son comportement opportuniste dans l'exploitation des habitats 

et des ressources alimentaires complique l'évaluation de son impact sur les espèces indigènes 

sensibles, rendant nécessaires des études approfondies sur les interactions proie-prédateur. Ces 

dernières années, plusieurs bagueurs ont signalé des prédations de nids de cincle plongeur 

potentiellement par le raton laveur. Cette alerte, ainsi que la méconnaissance des interactions 

entre ces deux espèces, ont conduit à cette étude dont les objectifs initiaux étaient d’objectiver 

cette prédation, à en comprendre les causes, et à évaluer son impact. Pour ce faire, une 

prospection et un suivi par pièges photographiques de nids de cincles, complétés par quelques 

nids de bergeronnettes des ruisseaux, ont été réalisés du 8 février au 2 juillet 2024, lors de la 

période de nidification du cincle plongeur. Au total, 16 nids de cincle et 3 nids de bergeronnette 

ont été suivis sur le bassin de la Meuse Amont, et 13 nids de cincle et 3 nids de bergeronnette 

sur le bassin de la Meuse Aval. Parmi les 337 séquences de raton laveur analysées, seules deux 

tentatives d’accès aux nids ont été observées, sans aucune tentative de prédation enregistrée. 

Plusieurs facteurs propres à l'écologie du cincle semblent limiter la prédation par le raton 

laveur : la faible superposition des périodes d'activité des deux espèces, le peu d'excréments de 

cincles aux abords des nids qui constituent des indices pour le raton laveur et l'accès difficile 

aux nids surplombant l’eau lorsque la hauteur d'eau dépasse 20 cm. Par ailleurs, la fréquence 

de passage du raton laveur semble être plus élevé lors de la 2iem période de nidification du cincle, 

lorsque le nombre de nids actifs est plus faible. Cependant, l’analyse des images met clairement 

en évidence que le raton laveur est l’un des principaux mammifères utilisant activement les 

cours d’eau pour se déplacer et pour cette raison, il reste un candidat potentiel comme 

prédateurs des oiseaux nichant au bord des cours d’eau, en particulier si l’accessibilité est 

facilitée par une faible hauteur d’eau. Nous ne pouvons exclure cette hypothèse car, nos 

observations se sont déroulées durant une période pendant laquelle les hauteurs d’eau étaient 

inhabituellement élevées comparées à celles des autres années. Il est aussi important de noter 

que l'ensemble des sites de nidification surveillés se trouve sous des ouvrages d'art. La prédation 

sur les nids naturels, potentiellement plus exposés à des rencontres fortuites avec le raton laveur, 

n'a pas été explorée. Cela mériterait une attention particulière. Enfin, la prédation par des 

espèces indigènes existe. Ainsi, nous avons observé sur nos images deux tentatives d'accès au 

nid par un mustélidé et des tentatives répétées de prédation par un geai des chênes. Cette étude 

ne permet donc pas de prouver que raton laveur a un impact sur le succès de nidification du 

cincle plongeur en Wallonie. En ce qui concerne la gestion du cincle plongeur, il apparaît que 

les nichoirs ne semblent pas être des pièges écologiques, et les mesures de gestion peuvent pour 

l'instant se limiter à une mise en place optimale de ceux-ci.  
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1. Introduction  

Une espèce exotique est définie comme étant tout spécimen vivant d’une espèce (ou 

d’un taxon de rang inférieur) introduit en dehors de son aire de répartition naturelle, susceptible 

de survivre et, ultérieurement, de se reproduire. Elle est catégorisée comme envahissante ou 

invasive, dès lors que son introduction ou propagation constitue une menace pour la biodiversité 

et les services écosystémiques associés (European commission, 2021). La menace que 

constituent ces espèces est considérée comme le deuxième facteur de perte de biodiversité et 

d’extinctions d’espèces, derrière la destruction et la dégradation des habitats, selon les taxons 

et les zones géographiques étudiés (Bellard et al., 2016; Wilcove et al., 1998). Elle est d’autant 

plus impactante quand elle co-existe avec ces derniers (Berglund et al., 2013). Ces individus 

entrainent diverses conséquences directes sur les populations indigènes. Cela se manifeste 

notamment par l'hybridation qui diminue la variabilité génétique et modifie le patrimoine 

génétique, par la transmission d'agents pathogènes, tel que le parasitisme, qui engendre diverses 

maladies ou encore la perturbation du réseau trophique comprenant la prédation et/ou la 

compétition pour les ressources (Hester & Harrison, 2007). Ils interagissent aussi indirectement 

par la modification de l’environnement, en influençant les processus hydrologiques, 

géomorphologiques et la composition du sol (Vitousek et al., 1996). Tous ces impacts 

entraîneront des répercussions économiques. Le coût global des espèces exotiques 

envahissantes (EEE) en Europe, estimé à 116,61 milliards d’euros entre 1960 et 2020, dont 60 

% est lié aux dommages, a connu une augmentation exponentielle, avec des coûts multipliés 

par dix chaque décennie (Haubrock et al., 2021). 

Pour limiter la présence des EEE, et ainsi atténuer leurs répercussions, l’Europe a mis 

en vigueur depuis 2015 un règlement (n° 1143/2014) sur la prévention et la gestion de 

l'introduction et de la propagation d'espèces exotiques envahissantes. Les États membres sont 

tenus de prendre des mesures sur : les voies d’introduction non-intentionnelle, la détection 

précoce et l’éradication rapide de ces espèces, et de la gestion des espèces déjà largement 

répandues sur leur territoire (European commission, 2021). En ce qui concerne la législation 

wallonne sur les EEE, en plus de se conformer au règlement européen, elle présente une 

circulaire (2688) depuis 2007 sur la régulation d'espèces animales non-indigènes (Ministère de 

la région Wallonne, 2007). Parmi les 88 espèces EEE réglementées en Europe, le raton laveur 

est une espèce préoccupante pour l’Union européenne (European commission, 2024). En 

Belgique, selon le protocole ISEIA donnant un score aux espèces invasives, l’espèce à un statut 

A2 sur la liste noire. La lettre A indique qu’il a un impact environnemental élevé, se basant sur 

4 sections qui abordent les dernières phases du processus d'invasion : la capacité de propagation, 

la colonisation des habitats naturels, et les impacts négatifs sur les espèces et écosystèmes 

indigènes. Le chiffre 2 exprimant une occupation partielle du territoire belge (Branquart, 2009; 

Branquart et al., 2008) (annexe 1).  

L'aire de répartition du raton laveur a considérablement augmenté en Allemagne, 

passant de 85 115 km² sur la période 2001 à 2011, à 111 630 km² à cette dernière et comblera 
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potentiellement 71% du pays en 2061 (Fischer et al., 2016), en Italie avec la région de 

Lombardie qui a vu une augmentation de 138% de 2008 à 2014 (Mori et al., 2015) et en 

Belgique où l’espèce à une progression considérée comme modérée, avec une évolution de 59% 

du nombre de mailles de 1km² occupées par le raton laveur, de 2015-2022 par rapport à la 

période 2000-2022 (SPW, 2022). En Europe centrale, la population de raton laveur a cru de plus 

de 300 % depuis les années 1990 et continue à croître de manière exponentielle, rendant urgente 

l’élaboration d’une stratégie de gestion à long terme des populations (Salgado, 2018). À ce jour, 

l'impact des ratons laveurs sur la faune indigène européenne est généralement perçu comme 

étant de faible ampleur. Cette conclusion est discutable, car les études sur l’empreinte 

écologique en Europe sont souvent peu nombreuses et mal documentées, ce qui ne permet pas 

d’interprétation statistique robuste (Bartoszewicz et al., 2008; Engelmann et al., 2011; Fiderer 

et al., 2019; Stope, 2023). Cependant, la forte croissance observée des populations de ratons 

laveurs, surtout après 2010, associée à un opportunisme évident et une exploitation efficace de 

nombreuses niches écologiques par cette espèce dans les zones étudiées, couplés à des habitudes 

alimentaires variées, intensifie la pression potentielle sur les espèces animales sensibles, et 

implique la nécessité de conduire des études d’interactions proie-prédateur par rapport à cette 

espèce invasive (Cunze et al., 2023; Kochmann et al., 2021; Salgado, 2018). En Wallonie, des 

cas de prédation sur certaines espèces sensibles (chouette hulotte, mulette épaisse, cigogne 

noire...) ont été rapportés mais pour objectiver l’impact de cette EEE sur des populations 

particulières d’espèces animales indigènes, des études basées sur des protocoles spécifiques 

sont menées en Région wallonne (Renard et al., 2022; Schockert et al., 2023). 

1.1.  Le raton laveur (Procyon Lotor) 

1.1.1. Classification 

Le raton laveur est un mammifère placentaire de l’ordre des Carnivora (ITIS, 2024). 

Les carnivores se distinguent notamment par une modification de la quatrième prémolaire 

supérieure et de la première molaire inférieure. Cette spécificité dentaire a pour nom « 

carnassières », ce qui correspond à des dents en forme de lame adaptée à trancher la chair, mais 

à laquelle s’ajoute la fonction de broyage (Rose, 2006). Les carnivores constituent le groupe 

prédominant de mammifères prédateurs tout au long du Cénozoïque, ère géologique actuelle 

qui a débuté il y a environ 65,5 millions d'années (Ewer, 1973). Certaines lignées ont évolué 

d’une consommation majoritairement carnée à un régime omnivore, frugivore, myrmécophage, 

piscivore ou encore d’autres régimes spécialisés (Rose, 2006). Le raton laveur est de la famille 

des Procyonidae, qui comprend 5 genres pour un total de 13 espèces, tels que les coatis, 

bassaris, kinkajous et olingos. L’irradiation des Procyonidae a eu lieu en Amérique du Nord, 

suivie d’une diversification en Amérique centrale. On y retrouve des traces fossiles de l’époque 

géologique du Miocène, ayant commencé il y a environ 23 millions d’années (Aubry, s. d.), 

dont des vestiges du genre Procyon (Ewer, 1973; Rose, 2006). A ce jour, il comprend 3 espèces 

que sont Procyon cancrivorus, Procyon pygmaeus et Procyon lotor. Ce dernier présente 20 

sous-espèces validées taxonomiquement (ITIS, 2024). 
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1.1.2. Aire de répartition  

1.1.2.1. Naturelle  

Avec une répartition couvrant l'Amérique du Nord et centrale, le raton laveur se retrouve 

du sud du Canada au Panama, incluant également les îles proches des zones côtières. Ces 

dernières décennies et surtout après 2010, leur son aire de répartition s'est étendue, notamment 

en Ontario au Canada et dans les Montagnes Rocheuses à l'ouest des États-Unis. L'espèce 

rencontre des limites de distribution dans les zones arides et les forêts boréales (Kaufmann, 

1982; Wilson & Reeder, 2005; Zeveloff, 2002). Depuis les années 1940, l'augmentation rapide 

de l'abondance des populations de ratons laveurs et de leur répartition sur le continent américain 

semble être due à l'expansion urbaine et agricole, à une moindre rigueur des hivers durant la 

dernière décennie, ainsi qu'à la translocation d'individus pour rétablir des zones de chasse et 

satisfaire des intérêts personnels (Prange et al., 2004; Zeveloff, 2002). De plus, la diminution 

locale des populations de coyotes et de loups pourrait avoir influencé l'état des populations de 

ratons laveurs, bien que les preuves directes à l'appui de cette hypothèse soient limitées 

(Zeveloff, 2002). 

1.1.2.2.  Invasion  

L'espèce a été introduite dans plusieurs régions, comprenant le Japon (Asano et al., 

2003; Ikeda et al., 2004), l'ex-URSS (Aliev & Sanderson, 1966), les îles de la Reine-Charlotte 

au Canada (Hartman & Eastman, 1999), ainsi que dans divers pays en Europe (Beltrán-Beck et 

al., 2011). Le manque de connaissances sur leur écologie dans ces nouvelles régions a 

compliqué les efforts de gestion de population (Troyer et al., 2014). Les raisons de 

l’introduction du raton laveur incluent ses échappées et abandons (parc zoologique, bases 

militaire, maison), son intérêt « scientifique » (objectif d’amélioration de la faune) et 

économique (chasse et fourrure). Sa naturalisation résultant donc d’actes volontaires ou 

accidentels (Aliev & Sanderson, 1966; Léger & Ruette, 2014; Lutz, 1984; Prange et al., 2004). 

Son aspect mignon et impressionnant le rend populaire (Pettit, 2010). Globalement, la nature 

sauvage du raton laveur et sa dextérité ont entrainé des abandons irresponsables et des évasions 

de captivité, ce qui a favorisé sa naturalisation (Schockert, 2017). 

1.1.2.2.1. En Europe   

La première présence en Europe de l’Est est due au lâcher de quelques individus, du 

parc zoologique de Tashkent, en 1936 par des zoologistes russes, dans un objectif 

d’amélioration de la biodiversité. On compte 1243 individus mis en liberté de 1936 à 1958, 

mais seule une population au pied du Caucase s’est développée avec succès (Saveljev et al., 

2021). 

 Le premier centre de dispersion du raton laveur en Europe centrale se trouve en 

Allemagne, où les premières introductions ont eu lieu dans les années 1920 et 1930 (Lutz, 1984, 

1996), suivies par des évasions d'élevages à fourrure dans les années 1940 (Müller-Using, 

1959). Depuis les années 1970 (Kauhala, 1996; Salgado, 2018), ces populations ont 
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progressivement étendu leur habitat vers les pays voisins, faisant de l'Allemagne un noyau 

principal en expansion (Fischer et al., 2015). 

Les foyers en France sont apparus en 1966 par le lâcher des mascottes des troupes 

américaines de l’OTAN de la base aérienne de Laon-Couvron (Aisne) lorsque ces dernières ont 

quitté le territoire. Cet événement a été suivi de probables lâchers au départ de parcs 

zoologiques en Auvergne (fin des années 1990) et en Gironde (2007). La Moselle est touchée 

depuis 2000 par des migrations d’individus issus d’Allemagne (Léger & Ruette, 2014; Maillard 

et al., 2020). Ce phénomène est concomitant à la présence de l’espèce au nord du Luxembourg 

en 1970  ayant généré une expansion vers le sud du Pays depuis 2011 (De Sousa, 2020; Frantz 

et al., 2005). Les Pays-Bas connaissent aussi des échappées de parcs zoologiques, à gibier ou 

de cirques, ainsi que de foyers domestiques dès 1960, avec la première observation de 

reproduction en 1987 (Bekker et al., 2017; La Haye et al., 2022; Libois, 1987). Ces échappées 

forment une population génétique distincte au Limbourg, tandis que d'autres populations 

néerlandaises semblent provenir de la dispersion de populations allemandes ou d'animaux 

introduits indépendamment (Maas et al., 2021). 

Les multiples introductions et événements fondateurs, ainsi que le flux génétique, 

augmentent progressivement la taille effective de la population et améliore sa capacité 

d'adaptation, accroissant ainsi la probabilité de succès de l'invasion (Maas et al., 2021; Maillard 

et al., 2020; Sakai et al., 2001). Bien que le raton laveur ne soit pas établi dans tous les pays 

d’Europe, il a été repéré à l'état sauvage dans au moins 27 d’entre eux, que ce soit au sud-ouest 

avec l’Espagne, au nord avec la Suède, au sud avec la Grèce ou à l’est avec l’Ukraine (Salgado, 

2018; Stope, 2023) (Figure 1). 

1.1.2.2.2. En Belgique 

La première observation en Belgique remonte à 1980 dans le nord du Limbourg (Verkem 

et al., 2003), suivie d'une autre en 1986 en Wallonie, dans la commune d’Amblève, résultant 

d’une collision avec une voiture (Libois, 1987). Bien que la population ait stagné durant les 15-

20 années qui ont suivi (Libois, 2006), le raton laveur a réussi à se disperser jusqu’au sud de la 

Belgique en 2008, en Ardenne (Libois et al., 2019). En Belgique, la population de ratons laveurs 

Figure 1 : Répartition européenne du raton laveur. La couleur verte représente les pays où il n’y a pas eu de 
détection officielle. L’année indique la première détection sur un territoire national selon Stope (2023). 
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est alimentée par des mouvements d’individus provenant de France, d’Allemagne et du 

Luxembourg (Maas et al., 2021; Maillard et al., 2020).  

On retrouve actuellement le 

raton laveur dans toutes les 

provinces de Wallonie, et plus 

particulièrement dans les 

provinces de Liège et du 

Luxembourg (GBIF, 2024.; La 

biodiversité en Wallonie, 2023) 

(Figure 2). À  titre informatif, 

toutes sources confondues, 

1660 observations ont été 

encodées pour la Belgique en 

2023 (GBIF, 2024). 

1.1.3. Morphologie et aptitude  

Le raton laveur mesure entre 60 et 105 cm, avec un poids adulte de 3,6 à 9 kg. Il présente 

un léger dimorphisme sexuel, les femelles étant quelque peu plus petites et plus légères que les 

mâles (Zeveloff, 2002). Ses caractéristiques physiques distinctives sont le masque facial brun-

noir avec des poils blanchâtres et une queue annelée de 5 à 7 anneaux brun-noir alternant avec 

des poils plus clairs (Lotze & Anderson, 1979). Ces traits le distinguent du chien viverrin, autre 

EEE sur le continent européen, qui présente une queue monochrome et un masque facial 

interrompu par une bande plus claire (Geptner et al., 1988) (Figure 3). 

 
Figure 2 : A gauche, traces caractéristiques de « main d’enfant » de raton laveur prise le long du Hoyoux et à droite, 
différence morphologique entre P. lotor et les autres espèces à masque facial blanc (biodiversité de Wallonie, 2023). 

Le raton laveur possède des poils de garde longs et raides, ainsi qu'un sous-poil dense 

pour l'isolation. La couleur du pelage varie du gris au noir, sauf en cas d'albinisme ou selon les 

sous espèces. La queue mesure de 19,2 à 40,5 cm, sert d'équilibre pour grimper, et protège du 

froid en hiver grâce à une épaisse couche de graisse  (Wilson & Ruff, 1999; Zeveloff, 2002). 

Ses yeux, adaptés à la vision nocturne, sont complétés par une bonne ouïe et un odorat 

performant. Ses pattes antérieures, semblables à des mains d'enfant, avec cinq longs doigts et 

des griffes non rétractiles, lui permettent de grimper et de manipuler des objets. Son sens tactile 

Figure 1 : Observations de ratons laveurs réalisées entre le 01/01/2000 au 
30/06/2022. Les cases pâles sont les valeurs de 2000-2014, les cases rouges 
étant les données supplémentaires de 2015-2000 (La biodiversité en 
Wallonie, 2023). 
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est particulièrement développé, utile pour chercher de la nourriture dans l'eau (Ewer, 1973; 

Zeveloff, 2002).  

1.1.4. Biologie et comportement social  

En milieu naturel, le raton laveur peut vivre jusqu'à 10-12 ans (Lotze & Anderson, 1979) 

et jusqu’à 20 ans en captivité (Nowak, 1991). Cependant, les prédations, les hivers rigoureux, 

les maladies, les malnutritions et autres causes anthropiques (collisions, chasse, piégeage) 

ramènent sa durée de vie moyenne à 3-5 ans (McWilliams & Wilson, 2015; Riley et al., 1998; 

Suraci et al., 2016; Troyer et al., 2014; Zeveloff, 2002). Les réserves adipeuses accumulées 

durant l'été et l'automne augmentent la survie hivernale des individus, période où la raréfaction 

alimentaire peut entraîner une perte de masse corporelle pouvant atteindre 50 %. Ils peuvent 

entrer en dormance en période de grand froid (Lotze & Anderson, 1979).  

La reproduction survient de janvier à juin, avec un pic en février et mars selon les 

conditions climatiques et la photopériode. La gestation est de 63 jours en moyenne, avec une 

majorité de naissances fin avril. Peu de femelles sont sexuellement matures à 1 an (10-40%), 

les mâles l’étant vers 1 an et demi (été-automne) (Ewer, 1973; Johnson, 1970; Wilson & Ruff, 

1999). La portée varie de 1 à 8 jeunes, avec une moyenne de 2 à 5 (Jolicoeur et al., 2011; Lotze 

& Anderson, 1979). Ils suivent la mère dès 10 semaines,  et deviennent relativement autonomes 

à 20 semaines (Nowak, 1991; Wilson & Ruff, 1999). La femelle s’occupe seule des juvéniles 

jusqu’à la dissolution du groupe familial au printemps suivant. Les jeunes femelles partagent 

ou se dispersent peu du domaine vital de la mère, tandis que les mâles trouvent un territoire en 

moyenne au-delà de 5km (Gehrt & Fritzell, 1999; Zeveloff, 2002). Cependant, cette distance 

de dispersion peut varier considérablement selon les régions. Par exemple, dans le Dakota du 

Nord ou le Michigan, la dispersion atteint généralement environ 20 km (Zeveloff, 2002), mais 

peut régulièrement s'étendre jusqu'à 40 km (Grzimek 1972 in Aubrecht, 1985).  

Le système d’accouplement est la polygynie, bien qu’il existe des fonctionnements de 

promiscuité selon les interactions entre les femelles (Gehrt & Fritzell, 1998). Les mâles peuvent 

être solitaires, mais forment souvent des groupes sociaux où ils partagent des activités telles 

que les déplacements, la recherche de nourriture et l'utilisation commune des tanières (Hirsch 

et al., 2013), ce qui étend le territoire, augmentant l’accessibilité aux femelles (Pitt et al., 2008). 

Les mâles dominants s’occupent généralement d’une seule femelle réceptive à la fois (Gehrt & 

Fritzell, 1998). Ils peuvent être territoriaux quand les ressources, qu'elles soient alimentaires ou 

reproductives, sont limitées (Fritzell, 1978b). La formation de groupes se réalise lorsque les 

densités et les ressources sont élevées, particulièrement dans les agglomérations (Gehrt & 

Fritzell, 1998; Pitt et al., 2008). Les alliances entre femelles sont peu communes, bien que 

quelques cas existent, comme les partages du nid de reproduction entre la mère et ses filles 

(Gehrt & Fritzell, 1998).  
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1.1.5.   Habitat   

Le raton laveur privilégie les habitats humides, qu'il s'agisse des forêts de feuillus en 

bordure de plans d'eau ou d'écosystèmes lentiques et lotiques, tels que les forêts alluviales 

(riveraines de rivières et de ruisseaux), les marécages et les mangroves (Abe et al., 2006; 

Chamberlain et al., 2009; Fisher, 2007; Fritzell, 1978b; Hermes et al., 2011; Suzuki et al., 2003). 

Ses caractéristiques physiques, comportementales et alimentaires lui ont permis de s’installer 

dans des zones où l’eau et les arbres se raréfient, comme les déserts et les plaines, avec 

néanmoins de plus faibles densités que dans sa niche écologique optimale (Bartoszewicz et al., 

2008; García et al., 2012). Cela est permis notamment par l’utilisation de systèmes d’irrigation 

et d’abreuvoirs (Zeveloff, 2002). 

Un environnement hétérogène et fragmenté, pour la disponibilité saisonnière des 

ressources, est préférable aux grandes zones boisées (Byrne & Chamberlain, 2011). C’est une 

caractéristique que l’on retrouve dans des milieux urbains et péri-urbains qui, combinée à son 

comportement peu farouche, entraîne une cohabitation inévitable avec l’humain (Koike et al., 

2006). Les zones forestières lui offrent des refuges et une source principale de nourriture, qu'il 

complète avec des ressources agricoles et déchets anthropiques (Chamberlain et al., 2009). Il 

évite les milieux ouverts, utilisant préférentiellement les bordures de champs, avec 

l’implantation de haies, pour la disponibilité de proies et d’abris mis à sa disposition (Pedlar et 

al., 1997). On le retrouve actuellement en Belgique dans des forêts de feuillus, mixtes, de 

conifères ou riveraines, et dans les zones humides, agricoles et urbaines. Les régions alternant 

paysages ouverts et boisés, ou fortement boisées comme l'Ardenne, sont particulièrement 

favorables. À l'inverse, les zones agricoles dépourvues de forêts, comme les Flandre et le 

Brabant, sont moins adaptées (Schockert, 2017).   

En plus de fournir une couverture protectrice, les forêts offrent de nombreuses 

possibilités de gîtes grâce notamment aux cavités dans les arbres dont l’absence n’est pas un 

facteur limitant car l’espèce utilise très bien des terriers creusés par d’autres mammifères 

(blaireau, renard). Les ratons laveurs en utilisent plusieurs dans leur domaine vital, soit comme 

zone de repos diurne, soit pour y mettre bas. Les crevasses et grottes rocheuses sont préférées 

comme tanière hivernale, et peuvent être partagées entre plusieurs individus, qu’importe leur 

sexe et leur âge. En l'absence de telles structures, les terriers peuvent pleinement remplir ce 

rôle. Ils utilisent aussi des structures anthropiques comme les greniers, hangars ou tas de bois 

(Ewer, 1973; Hadidian, et al., 2010; Zeveloff, 2002). 

L‘habitat idéal du raton laveur offre des sources de nourriture, un accès à l'eau et des 

refuges tels que des arbres creux ou des tanières. Cette configuration semble présente sur une 

large portion du territoire belge (Schockert, 2017). 

1.1.6. Domaine vital et densité  

La taille des domaines vitaux des ratons laveurs varie considérablement en fonction du 

sexe, de la saison, de la disponibilité alimentaire, et de l'habitat. Ceux des mâles sont 
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généralement plus vastes que ceux des femelles (2 à 5 fois), chevauchant plusieurs territoires 

de femelles pendant la période de reproduction. (Beasley et al., 2007; Byrne & Chamberlain, 

2011; Chamberlain et al., 2003; Gehrt & Fritzell, 1997; Hill et al., 2023; Hohmann et al., 2000; 

Lotze & Anderson, 1979; Schockert et al., 2023; Walker & Sunquist, 1997) 

Dans les habitats optimaux, offrant ressources alimentaires et refuges toute l’année, les 

ratons laveurs ont des domaines vitaux plus petits et atteignent une densité de population plus 

élevée (Abe et al., 2006; Beasley et al., 2015; Chamberlain et al., 2003; Hill et al., 2023; Leberg 

& Kennedy, 1988; Owen et al., 2015; Zeveloff, 2002). C’est le cas du milieu urbain ou 

suburbain, où la disponibilité constante et abondante de nourriture, ainsi que la faible dispersion 

des ressources disponibles, diminuent les efforts de déplacement à consentir par rapport aux 

milieux ruraux ou aux habitats naturels (Hadidian et al., 2010; O’Donnell & delBarco-Trillo, 

2020; Prange et al., 2004; Rosatte et al., 2010; Šálek et al., 2014) (annexe 2). Quel que soit 

l'habitat, le procyonidé agrandit son territoire lorsque les ressources alimentaires se raréfient 

(Bartoszewicz et al., 2008). 

L’estimation des densités urbaines et suburbaines de raton laveur oscille de 41 à 333 

individus par km² (Hoffmann, 1979; Prange et al., 2003; Riley et al., 1998; Rosatte et al., 1992), 

Cette valeur maximale est atteinte dans un section de 30 ha du Rock creek Park, grand parc 

urbain à Washington (Riley et al., 1998; Smith & Engeman, 2002). Elle est de 2,12 à 55,6 

individus/km² en milieu rural (Johnson, 1970; Riley et al., 1998; Schockert et al., 2023; Smith 

& Engeman, 2002). Les densités les plus élevées en ratons laveurs urbains sont souvent 

observées dans les parcelles forestières situées au sein des zones urbaines (Riley et al., 1998). 

En outre, les zones agricoles atteignent des densités plus élevées que les milieux boisés (Beasley 

et al., 2011; Crooks, 2002). 

La fluctuation annuelle est dépendante des conditions de vie locales. Les ratons laveurs 

en ville ont une plus faible perte de poids en hiver, de 10 à 24% (Hoffmann, 1979; Riley et al., 

1998; Rosatte et al., 1992), indiquant une faible sensibilité aux changements environnementaux. 

Les accidents de la route et la gestion des populations ont plus d’impact dans les milieux 

anthropisés. Les effets des épidémies s’accentuent cependant avec les plus hautes densités 

présentes en ville (Prange et al., 2003). 

1.1.7. Régime alimentaire  

1.1.7.1. Généralités  

Le raton laveur est un mésoprédateur omnivore généraliste à comportement 

opportuniste (Gehring & Swihart, 2003; Lotze & Anderson, 1979; Zeveloff, 2002). Son régime 

alimentaire varie selon la composition floristique et faunistique de son habitat, qui varie elle-

même selon la disponibilité saisonnière (Ewer, 1973; Gautrelet, 2023; Kaufmann, 1982; Libois 

et al., 2019; Matsuo & Ochiai, 2009; Peter et al., 2024; Schockert, 2017; Schockert et al., 2023; 

Zeveloff, 2002). 
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La consommation de végétaux est généralement plus abondante que la consommation 

animale (Kaufmann, 1982; Zeveloff, 2002), mis à part au printemps où il y a une augmentation 

du régime carné, qui se prolonge jusqu’au début de l’été. Ceci s’explique par la faible 

disponibilité en fruits et l’accroissement au cours du temps de l’abondance des invertébrés, 

crustacés, rongeurs (Ewer, 1973; Harman & Stains, 1979). En ce qui concerne les autres saisons, 

les végétaux peuvent prendre plus de la moitié du volume stomacal (Ewer, 1973; Hamilton, 

1951), consommant jusqu’à 78 % de fruits (Zeveloff, 2002). Les plantes de cultures peuvent 

prendre une place importante dans le régime alimentaire, principalement le maïs, consommé 

toute l’année (Gautrelet, 2023; Leblanc & Samson, 2006; Schockert et al., 2023). Ressource 

alimentaire d’autant plus utile en hiver, complétant son alimentation en glands et en faînes 

(Ewer, 1973). En zone urbaine, les ratons laveurs diminuent les activités de recherche 

d’aliments naturels  en se concentrant sur des sources anthropiques (Bozek et al., 2007; Iossa 

et al., 2010). Ils utilisent ainsi poubelles, alimentation pour animaux domestique, composts, 

mangeoires pour oiseaux et poulaillers (Kays & Parsons, 2014; McCown et al., 2022; Zeveloff, 

2002). Il est aussi capable de se nourrir de charognes si elles sont abondantes (Bartoszewicz et 

al., 2008).  

1.1.7.2. Spécificités : milieux humides et avifaune  

Les milieux humides offrent de grandes sources alimentaires pour les ratons laveurs. Ils 

s’y nourrissent en creusant dans les terriers situés dans les berges et en appréhendant avec leurs 

pattes. Ils consomment, selon les zones géographiques concernées, insectes (carabidé, larves de 

libellules), amphibiens (crapauds, grenouilles, salamandres), poissons (principalement 

chabots), des écrevisses (écrevisse de Louisiane , écrevisse à pattes rouges), mollusques 

(moules, palourdes, escargots), mammifères, oiseaux, crabes et œufs de tortues (Bartoszewicz 

et al., 2008; Geller, 2012; Hart et al., 2021; Peter et al., 2024; Schockert, 2017; Wilson & Ruff, 

1999; Zeveloff, 2002). Ils peuvent être sélectif si la nourriture est abondante (Zeveloff, 2002), 

ce qui est le cas du crabe violoniste sur l’île Ste Catherine (Harman & Stains, 1979). La richesse 

faunistique de ces milieux peut engendrer un rapport consommation faunistique/floristique plus 

élevé que ce qui est habituel pour l’espèce (Bartoszewicz et al., 2008). Son activité de recherche 

de nourriture au sein des habitats forestiers riverains et humides se réalise principalement la 

nuit (Greenwood, 1981; Newbury & Nelson, 2007). Ils semblent être plus actifs dans les 

dépressions où la présence d'eau est régulière plutôt qu'occasionnelle (Heske & Ahlers, 2016). 

Figure 3 : Représentation de la fréquence d'occurrence (F%) des proies des ratons laveurs étudiés. Les fréquences 
sont indiquées sous les images représentant chaque groupe d'espèces et par la taille du cercle correspondant 
(Peter et al., 2024). 
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Le raton laveur peut impacter certaines espèces spécifiques selon les régions. Dans son 

aire d'origine, il y a peu de mentions de l’importance de la consommation d’amphibiens (Ewer, 

1973; Lotze & Anderson, 1979; Zeveloff, 2002). Au Japon, une étude montre que 65 % du poids 

sec de son régime alimentaire au printemps est composé d’amphibiens, dont une espèce en 

déclin qu’est la salamandre d’Hokkaido, retournant à une consommation principalement 

végétale en été, ceci pointant l’influence saisonnière (Matsuo & Ochiai, 2009; Oe et al., 2020). 

En Allemagne, la fréquence d’occurrence de consommation d’amphibiens de mars à août atteint 

74% dans la région de Hesse (Peter et al., 2024), tandis que dans le Saxe-Anhalt et le 

Brandenburg, les végétaux sont plus fréquents. Les 3 régions sont à proximité de plans d’eau 

riches en amphibiens. Les ratons laveurs exploitent les ressources alimentaires selon leur  

disponibilité dans une région et à une période donnée de l’année en se spécialisant au besoin 

(Peter et al., 2024) (Figure 4). Dans une étude portant sur l’analyse de 173 estomacs de ratons 

laveurs collectés dans le sud de la Wallonie, les batraciens représentent 11 % de la fréquence 

d’occurrence des aliments ingérés (Libois et al., 2019; Schockert et al., 2023). 

L’exploitation des oiseaux par le raton laveur dépend de la facilité d’accès et de l’ 

abondance des espèces proies potentielles (Greenwood, 1981; Johnson, 1970), comme 

notamment dans des roselières et prairies bordant les cours d’eau où les oiseaux d’eau abondent 

parfois (Cowan, 1973; Fiderer et al., 2019; Greenwood, 1981; Peterson et al., 2022). Des études 

utilisant des pièges photographiques, le radiopistage, ainsi que la détection d'indices de 

présence montrent qu'il est régulièrement l'un des mésoprédateurs les plus actifs sur les nids 

d'oiseaux nichant en milieu humide (Fiderer et al., 2019; Hoover, 2006; Peterson et al., 2022; 

Picman et al., 1993). Le taux de prédation est variable, allant d’un évènement unique (Small, 

2005) à 73% des cas (Hoover, 2006), et serait principalement dû à des rencontres fortuites lors 

de son utilisation de corridors (routes, digues, sentiers) pour atteindre les zones humides. 

(Fiderer et al., 2019; Peterson et al., 2022). Une faible proportion d’individus peut être la cause 

d’échec des nidifications (Fritzell, 1978b, 1978a). Dans l’étude de Peterson et al. (2022), 7 

individus sur 25 sont responsables de 96 % des rencontres avec un nid, et l’un d’eux intervient 

pour 54 des 112 prédations enregistrées (48.2%). De plus, la prédation antérieure d’un nid par 

le raton laveur augmente la probabilité d’un événement de prédation ultérieur (Friesen et al., 

2013). Néanmoins, la prédation sur ces espèces est plus faible lorsque les individus s’intéressent 

à des ressources alternatives, diminuant à la fois l’intérêt de recherche et de rencontre avec les 

nids (Friesen et al., 2013; Schmidt & Whelan, 1999). Ainsi, dans l’étude par radiopistage menée 

en forêt de Saint-Michel Freyr au printemps 2021, particulièrement pluvieux : l’abondance 

d’invertébrés (limaces, ...) constituait une ressource très exploitée par le procyonidé 

(Meulemans, 2022). 

Dans les zones marécageuses, tant en nichoirs qu’en cavités naturelles, une 

augmentation de la hauteur d’eau entraine une diminution de la fréquence de passage et de 

prédation par le raton laveur. Hoover (2006) constate une prédation élevée de 0 à 20 cm d’eau, 

s’amenuisant pour devenir quasi nulle quand le niveau d’eau atteint 60 cm (Figure 5). Picmann 

et al. (1993) observent des résultats similaires : la fréquence de visite au nid attribué au raton 

laveur, varie selon les années, de 69 % à 0-20 cm de hauteur d’eau, à 58 % de 21à 40 cm, et à 
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4.3 % au-delà de 40 cm. Les ratons laveurs se 

déplacent vers des zones plus sèches et choisissent 

d'autres proies lorsque les niveaux d'eau 

augmentent, même si les oiseaux sont encore 

nombreux dans les zones humides (Bartoszewicz 

et al., 2008). La nidification en eau profonde 

n’élimine pas la prédation sur les nids par les 

mammifères terrestres, mais elle peut la réduire 

considérablement. L’effet s’inverse en cas 

d’assèchement du milieu. En plus de la hauteur 

d’eau, l’accessibilité au site de repos est 

importante. Dans un réseau souterrain en Pologne, 

les chauves-souris de Daubenton/Natterer/Brandt, 

pouvant nicher à 1 mètre, sont les plus prédatées. 

En revanche, le grand murin, qui hiberne à 2m, 

bien que plus abondant, subit moins de prédation 

(Cichocki et al., 2021). 

 

L'analyse du régime alimentaire du raton laveur en Wallonie révèle que les insectes sont 

les plus fréquents, avec 23,67 % des occurrences, suivis des céréales (17 %), des fruits secs 

(14,33 %), des grenouilles/crapauds (11 %), des fruits charnus (7 %) et des poissons (5,67 %) 

(Figure 6). De manière générale, 39 % du régime alimentaire est composé de plantes, 36 % 

d'invertébrés, et 21 % de vertébrés, dont les 

micromammifères (1,67%) et les oiseaux 

(1,67%), les autres aliments représentant 4 %. 

À ce stade, ces résultats préliminaires 

suggèrent un faible risque de prédation sur les 

oiseaux. Bien qu’il n’y ait pas de variation 

saisonnière notable dans la consommation 

d’insectes, de maïs et de fruits, la 

consommation d'amphibiens est plus 

prononcée en hiver; tandis que les amphibiens 

et les rongeurs sont davantage consommés au 

printemps, et les baies ainsi que les fruits 

charnus en été et en automne (Libois et al., 

2019; Schockert et al., 2023).  

1.1.8. Impacts négatifs   

Au-delà de la prédation sur les espèces indigènes, dont l’ampleur de l’impact est encore 

à explorer, le raton laveur, en tant qu’espèce invasive, génère d’autre effets négatifs. 

Figure 4 : Comparaison des taux de prédation entre 
les catégories de profondeur d’eau pour les nids dans 
(a) les nichoirs et (b) les cavités naturelles. Pour les 
ratons laveurs, les barres avec la même lettre ne sont 
pas différentes les unes des autres (Hoover 2006). 

Figure 5 : Fréquence d'occurrence (%) des différents 
aliments consommés par les ratons laveurs en Wallonie. 
Les pourcentages indiquent la proportion de chaque type 
d'aliment trouvé dans l'ensemble des estomacs analysés 
(n = 173) (Schockert et al., 2023). 
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1.1.8.1. Compétition  

Parmi les mésocarnivores wallons, fouine, martre des pins, putois, renard, blaireau et 

chat sauvage (SPW, s. d.), pourraient subir une compétition de la part du raton laveur. 

Cependant, les différences d’utilisation de ressources alimentaires et d'habitats entre le raton 

laveur et ces espèces tendent à montrer un faible recouvrement des niches écologiques à ce 

stade. Par exemple, le putois, qui peut avoir des préférences pour les milieux humides, se nourrit 

moins de mollusques et d'écrevisses, prospectant moins dans le milieu aquatique que le 

procyonidé (Libois, 2006; Malecha & Antczak, 2013; Zabala et al., 2005), se spécialisant 

davantage dans la prédation d'amphibiens et de rongeurs (Schockert et al., 2023). 

Une certaine compétition pour les gîtes peut exister. Au Japon, le raton laveur et la 

chouette de l’Oural partage les mêmes caractéristiques de cavités, avec quelques cas de 

remplacement d’une espèce par l’autre. La concurrence pourrait donc avoir lieu avec les espèces 

aviaires cavernicoles si la densité des ratons laveurs augmente et/ou si la disponibilité des 

cavités diminue, d’autant plus dans le cas de leur utilisation par les femelles pour la mise bas 

(Kobayashi et al., 2014; Wilson & Nielsen, 2007). Il en va de même en Europe avec le héron 

cendré, la buse variable et la cigogne noire (Gabrys et al., 2014; Henze & Henkel, 2007). En 

Wallonie, depuis 2017, l'occupation des nichoirs à chouette hulotte par des mammifères a 

augmenté régulièrement. Le raton laveur est particulièrement concerné, avec un cas répertorié 

chaque année de 2017 à 2020 sur une centaine de sites, quatre cas en 2021, et 8 nichoirs sur 153 

accueillant des portées de ratons laveurs en 2022, pendant la saison de nidification de la 

chouette hulotte (Renard et al., 2022). 

1.1.8.2. Impacts sanitaires 

Les cas de rage dus au raton laveur varient selon le niveau de prévalence de cette 

zoonose dans les zones touchées. Par exemple, de 2015 à 2017, 338 animaux ont été contaminés 

en Ontario (Lobo et al., 2018), 121 cas ont été recensés en Ukraine de 2001 à 2010, et 5 cas 

sporadiques en Allemagne de 1990 à 2000 (Beltrán-Beck et al., 2011), tandis qu'en Belgique, 

la rage a été éradiquée dans les années 1990 grâce à la vaccination (AFSCA, s. d.). 

La seconde maladie virale importante, souvent associée aux bassins versants des rivières 

et autres zones humides est la maladie de carré (CDV) (Beltrán-Beck et al., 2011).Souvent 

mortelle chez les carnivores domestiques et sauvages, Elle se transmet par aérosols ou par 

contact avec des fluides de l’animal infecté (Lefebvre, 1998; Nakano et al., 2009). Enfin, le 

Baylisascaris procyonis, parasite emblématique de l’espèce, a pour hôte habituel le raton laveur 

mais il peut dans de rares cas, causer chez l’humain et d’autres mammifères la baylisascariose. 

C’est une zoonose helminthique pouvant causer de lourdes séquelles neurologiques, voire la 

mort de son hôte chez les animaux touchés (Krebs et al., 1995; Sorvillo et al., 2002). Quelques 

rares cas de problèmes oculaires chez l’adulte et de mortalité chez les nourrissons et jeunes 

enfants ont été constatés dans l’aire de répartition naturelle. La contamination se réalise par 

l’ingestion des œufs, excrétés en grand nombre dans les excréments (Perlman et al., 2010; 

Sorvillo et al., 2002). Les ressources anthropiques influencent la densité de raton laveur, qui 



13 

elle-même peut faire varier la prévalence de ce parasite dans la population du Procyonidé, 

rendant le potentiel zoonotique important (Villeneuve, 2015). Des cas récents ont été détectés 

en Wallonie, ce qui a conduit à la réalisation d'une évaluation en cours de la prévalence de ce 

parasite (Portail Environnement-Santé, 2024).  Le raton laveur peut aussi être porteur d’autres 

maladies zoonotique telles que la leptospirose, la tularémie, la gale, la brucellose et la 

salmonellose (Beltrán-Beck et al., 2011; Lefebvre, 1998) mais il est rarement vecteurs de ces 

maladies, (Daněk et al., 2023). Les transmissions à l'humain étant relativement rares et la charge 

parasitaire généralement faible, le raton laveur est considéré comme présentant un faible risque 

épidémiologique en Europe (Duscher et al., 2017). 

1.1.8.3. Perte économique et mesure de gestion 

Le raton laveur est connu pour endommager les champs de maïs (Beasley et al., 2011; 

Beasley et al., 2007; Ewer, 1973; Humberg et al., 2007; Ikeda et al., 2004). Toutefois, en 

Wallonie, la consommation de maïs par cette espèce n’atteint généralement qu’un maximum de 

quelques ares de dommages par parcelle, limitant la perte économique (Schockert, 2017). En 

revanche, les nuisances causées par les ratons laveurs sont souvent plus préoccupantes dans les 

jardins résidentiels (Michler et al., 2014; Michler & Michler, 2012), ce qui influence 

négativement la relation avec le raton laveur au-delà des coûts économiques (Hadidian et al., 

2010).   

La lutte par la chasse/piégeage contre le raton laveur est la méthode la plus utilisée en 

Europe (Costello et al., 2022; Mazzamuto et al., 2020). La Belgique est tenue, par le règlement 

UE/1143/2014, à gérer les EEE largement répandues sur son territoire (European commission, 

2024). Elle dicte aussi les moyens de lutte autorisés (Smith et al., 2022) (annexe 3). En Wallonie 

la circulaire ministérielle 2688 permet le tir d’une espèce non indigène comme le raton laveur 

selon des conditions spécifiques (Circulaire n° 2688 relative à la régulation d’espèces animales 

non indigènes, 2007). Des actions ont déjà été réalisées en Wallonie. Par exemple, la lutte contre 

la peste porcine dans le sud de la Belgique a nécessité la destruction de ratons laveurs dans une 

zone de 1106 km² du 15 mai 2019 au 30 septembre 2020, à l’aide de 40 cages en fil de fer 

(pièges vivants) et 70 pièges létaux adaptés. Ce fût efficace localement, avec une destruction 

de 1685 ratons laveurs occasionnant une diminution de population de 50% dans la zone d’étude 

(Costello et al., 2022). Cependant, cette population s’est déjà largement reconstituée depuis lors 

(Vinciane Schockert1, communication personnelle). 

Le raton laveur n’est pas une espèce gibier en Belgique selon la circulaire 2688, mais 

l’espèce l’est en Allemagne où le prélèvement annuel peut atteindre 140 000 individus, et en 

Pologne où elle est chassable entre le 1er juillet et le 31 mars. Cependant, cela semble avoir peu 

d'effet sur le ralentissement de l'expansion de l'espèce (Deutscher Jagdverband, 2017). Le 

piégeage est d’autant plus efficace si on le combine à la détection des individus par caméra 

infra-rouge, à la signalisation d’observation par des parties prenantes et à la connaissance des 

préférences d’habitat des populations présentes (Mazzamuto et al., 2020). Une optimisation 

 
1 Membre du DEMNA. 
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peut être faite en amont en permettant le suivi par un expert et en donnant un manuel explicatif 

complet pour les acteurs de terrain (Suzuki et al., 2003). Le choix des pièges quant à lui se fait 

selon un compromis entre l’efficacité, le bien-être animal et le coût (Austin et al., 2004; 

Mazzamuto et al., 2020). Des recherches récentes sont encore réalisées pour optimiser l’éthique 

des pièges, dont un manuel sur la gestion des espèces exotiques intégrant le bien-être animal 

(Smith et al., 2022). 

Il existe aussi des méthodes de mitigation présentant des succès variables dont : la 

protection de nichoirs par un dispositif de « Stop Minou » ou une bande de plastique rigide anti-

rhizomique, sont notamment utilisés en Wallonie (Renard et al., 2022) (annexe 4), les fils 

électriques d’une tension > 2.8 kV (Tsukada et al., 2019), le conditionnement aversif par 

l’ingestion d’œstrogènes pour diminuer les prédation des œufs (Dueser et al., 2018), la mise en 

écoute de vocalisations de prédateur comme le loup pour diminuer les visites de raton laveur 

(Naeger et al., 2021; Suraci et al., 2016) ou encore l’utilisation de feux de forêt dirigés lors des 

périodes de nidification (Jones et al., 2004). Des actions d’aménagement de l’habitat sont 

également mentionnées dans certaines études (Beasley et al., 2007; Cunze et al., 2023; Frey & 

Conover, 2006; Peter et al., 2024), comme l’expansion des roselières pour diminuer le risque  

de prédation (Fiderer et al., 2019). Ces méthodes n’ont pas encore été testées à grande échelle 

et certaines sont encore en phase expérimentale.   

1.2. Le cincle plongeur (Cinclus cinclus) 

1.2.1. Description de l’espèce  

Les Cinclidae, apparus il y a environ 4 

millions d'années en Eurasie (Voelker, 2002), 

sont des passereaux semi-aquatiques qui se 

distinguent par la capacité de plonger et de 

nager sous l’eau pour se nourrir. Pour cela, ils 

arborent de nombreuses adaptations : un corps 

hydrodynamique, des clapets nasaux, une 

membrane nictitante pour protéger l’œil et voir 

dans l’eau, de fortes griffes pour s’accrocher aux 

pierres dans le courant, une concentration élevée en hémoglobine dans le sang, etc. Ils 

présentent aussi une gestuelle spécifique,  remuant la queue, ce qui a donné son nom au genre 

Cinclus comportant 5 espèces selon les parties du monde (Tyler & Ormerod, 1994). Seul 

Cinclus pallasii chevauche en Europe, en Russie occidentale, la répartition de Cinclus cinclus 

présent chez nous. Ce dernier est d’ailleurs l'espèce la plus répandue, son aire de répartition 

s'étendant du Portugal à la Chine et de la Norvège jusqu’en Afrique du Nord. Son nom 

vernaculaire est le cincle plongeur. Il mesure entre 17 et 20 cm de longueur et pèse de 46 à 76 

g, les femelles étant quelque peu plus petites et légères que les mâles. La tête et la nuque sont 

brunes, le plastron blanc s’étend du menton au sternum, et le plumage est sombre, brun-noirâtre, 

Figure 6 : Photo de cincle plongeur, Fond d'Oxhe.  



15 

sur le reste du corps, y compris pour les ailes et la courte queue adaptées à la nage (del Hoyo et 

al., 2005) (Figure 7).  

La taille de la population est estimé entre 222 000 - 547 000 en Europe, et elle est 

considérée en régression (BirdLife International, 2021), avec une estimation à la diminution de 

de 25 % en 3 génération (12.3 ans) (BirdLife International, 2015). Cette tendance fût observée 

localement en Wallonie (Coppee et al., 2010), mais l’espèce conserve néanmoins un statut de 

préoccupation mineure en Europe et en Wallonie (Paquet et al., 2021). Au niveau de son statut 

de protection, elle bénéficie d’une protection internationale conférée par l’annexe 2 de la 

convention de Berne, ainsi que régionale au travers de la loi du 12 juillet 1973 de la conservation 

de la nature interdisant toute capture ou destruction d’individus ou destruction des sites de 

reproduction. Le bon état biologique des cours d’eau au sud du sillon Sambre-et-Meuse (Etat 

de l’environnement wallon, 2020) où l’espèce se trouve majoritairement en Belgique contribue 

aussi à sa conservation (Coppee et al., 2010; Daulne, 1990; Liedekerke, 1980; Vangeluwe. et 

al., 1993) (annexe 5). De plus, il existe en Wallonie un guide technique pour l'intégration de 

gîtes de nidification (Coppee & Noiret, 2007), ou des projets spécifiques comme le projet 

« Cincle plongeur », lancé en 2018 par le Contrat Rivière Meuse Aval et la régionale Condroz 

mosan de Natagora, qui entreprend des actions de suivi de nidification et d’aide à la nidification, 

dont le placement de nichoirs (Natagora, s. d.). 

1.2.2. Ecologie  

1.2.2.1. Habitat et reproduction 

Le cincle plongeur habite de préférence les ruisseaux et rivières à eau claire et à haut 

débit, avec des rapides et des rochers exposés, où les invertébrés sont abondants (Tyler & 

Ormerod, 1994). On le trouve à haute altitude (900-5500 m) et il peut descendre jusqu’au niveau 

de la mer, notamment en Europe. Il est sédentaire en Europe centrale, pouvant tout de même 

réaliser de courtes migrations (del Hoyo et al., 2005; Tyler & Ormerod, 1994). Les longues 

migrations hivernales touchent plutôt les pays scandinaves (Lundberg et al., 1981) lorsque les 

périodes de gel et de crue sont défavorables à l’espèce (Liedekerke, 1980; Spitznagel, 1985).  

C’est un oiseau principalement monogame (del Hoyo et al., 2005), qui peut être fidèle 

à son partenaire et à son site de nidification (Tyler & Ormerod, 1994). La polygynie est utilisée 

par une faible proportion des individus (7 %) au cours du temps. Elle peut augmenter localement 

selon la présence de mâles âgés et territoriaux et ainsi être  d’autant plus  utile lorsque les 

conditions de nidification sont défavorables (Marzolin, 1988; Walseng et al., 2022; Wilson, 

1996). Le territoire défendu est compris entre 300 m et 2,5 km (Sordello, 2013), mais cette 

valeur varie selon la disponibilité en sites de nidification et en ressources alimentaires et suivant 

la qualité du cours d’eau (Tyler & Ormerod, 1994).  

La période de reproduction du cincle plongeur s’étend de février à juillet, la première 

ponte commençant généralement fin mars. La portée varie de 1 à 7 œufs pour une moyenne de 

4 à 5. Ils seront couvés de 15 à 18 jours par la femelle. Les jeunes seront ensuite nourris de 20 
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à 27 jours dans le nid et de 1 à 2 semaines après l’envol (del Hoyo et al., 2005; Roché & 

Andurain, 1995; Tyler & Ormerod, 1994). Le taux de seconde ponte est très variable, allant de 

5 à 56% selon les régions. La ponte précoce serait suggère des taux élevés, et varie elle-même 

selon l’altitude, la température, les caractères hydrologiques du cours d’eau, la sécurité du site 

et la disponibilité alimentaire (Nilsson et al., 2020; Roché & Andurain, 1995). La survie des 

jeunes est de 45 % la première année (Bryant & Newton, 1996), la période critique se 

concentrant dans les 12 premiers jours  : 25 % des jeunes subissent une mortalité à cette période, 

surtout au cours des 2 premiers jours (Bureš et al., 2023). 

Le nid est principalement constitué de mousse, avec un sol 

tapissé de feuilles. Il surplombe le cours d’eau, avec une sortie 

orientée directement vers celui-ci (Figure 8). On en trouve en 

principe autant dans des sites naturels (rochers, falaises, cascades, 

berges, racines et cavités d’arbre) que dans des sites artificiels 

(pont, mur, canalisation, nichoir) (Coppee & Noiret, 2007; 

del Hoyo et al., 2005; Lundberg, 2004). L’utilisation des sites 

naturels est très variable selon ce qu’offre l’environnement : 97% 

de nid artificiels, dont 65 % en nichoir en Allemagne (Kaiser, 

1988), 51 % de sites naturels en Grande-Bretagne (Shaw, 1978) et 

76-86% en France, dont les falaises et rochers isolés dans le lit des rivières représentant 84% 

des situations (Roché & Andurain, 1995). La majorité des nids se trouvent en dessous de 2 m, 

hauteur optimisant potentiellement la protection du nid et l’effort énergétique lors du 

nourrissage du jeune (Roché & Andurain, 1995; Shaw, 1978).  

1.2.2.2. Alimentation 

Le cincle plongeur se nourrit principalement de macro-invertébrés en plongeant dans 

l’eau, avec une préférence pour les larves de trichoptères, d’éphéméroptères et de plécoptères 

disponibles toute l’année (Ormerod et al., 1987; Sorace et al., 1999; Tyler & Ormerod, 1994). 

La proportion de ces proies varie en fonction de leur disponibilité saisonnière, avec une 

augmentation de la consommation d’autres taxons tels que les libellules et les éphémères en 

été, et celle d’escargots et de coléoptères en automne (Santamarina, 1993). En hiver, la 

production de biomasse animale dans les cours d'eau diminue (Spitznagel, 1985), poussant 

l’espèce à se nourrir de sources moins énergétiques comme les gammares, pouvant constituer 

jusqu'à 90% de son régime alimentaire (Horváth, 2002; Spitznagel, 1985), ou des larves de 

poissons tels que les salmonidés et les barbottes au Royaume-Uni atteignant jusqu’à 63 % du 

poids total ingéré (Ormerod & Tyler, 1986). Le régime alimentaire des adultes et des oisillons 

est similaire. À mesure qu'ils grandissent, la taille des proies augmente, ce qui reflète 

probablement les besoins énergétiques croissants de la couvée (Jost, 1975; Ormerod et al., 

1987). 

 

Figure 7 : Nid de cincle plongeur 
construit dans un nichoir 
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1.2.2.3. Les Menaces  

1.2.2.3.1. Anthropiques  

Le cincle plongeur subit les effets néfastes des activités anthropiques qui modifient son 

habitat. L’agriculture, les industries et les eaux usées acidifient et eutrophisent les milieux 

aquatiques. Cette acidification, couplée à la libération de métaux (aluminium, mercure), 

entraine une diminution des macro-invertébrés benthiques, ce réduit l’abondance en ressources, 

entraînant une diminution de la taille des couvées et de la croissance des oisillons (Ormerod & 

Tyler, 1991). Au-delà de la pollution, la prolifération de plantes invasives (Hajzlerová & Reif, 

2014), la modification du couvert forestier riverain, l’excès de pompage des eaux, les barrages 

ou encore le remplacement des vieux ponts, diminue les conditions optimales pour l’installation 

et la nidification du cincle plongeur (D’Amico et al., 2003; Larsen et al., 2010; Marzolin, 2002; 

Tyler & Ormerod, 1994). Très sensible aux conditions biophysicochimiques de son milieu, le 

cincle plongeur est un bioindicateur général de la qualité des cours d'eau (Czapulak et al., 2024; 

Sorace et al., 2002). Le réchauffement climatique, influencé par les activités humaines (GIEC, 

2023), est une menace sérieuse pour le cincle. L’évolution de la température et des 

précipitations, combinée à l’instabilité climatique générant des phénomènes exceptionnels 

(crues et étiages sévères) donne lieu, entres autres, à un avancement précoce des dates de ponte, 

à une diminution progressive du nombre de nichées et du poids des femelles. À moyen terme, 

ces changements pourraient réduire les populations de cincle les plus méridionales (Hourlay, 

2011). 

1.2.2.3.2. Compétition et prédation  

L’espèce la plus favorable à la compétition lors de la période de reproduction est la 

Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea), qui se reproduit de mars à août, 

principalement à partir d'avril, partageant souvent son territoire et ses sites de nidification avec 

le Cincle plongeur. L’envol est plus rapide chez cette espèce, incubant et nourrissant les jeunes 

pendant 11 à 13 jours, permettant un envol des jeunes vers 22-26 jours après la ponte des œufs 

(del Hoyo et al., 2004). Bien que le régime alimentaire soit aussi constitué d’insectes 

aquatiques, son incapacité à nager tend à focaliser cette espèce sur les adultes d’éphémères en 

vol, à la différence du cincle qui se nourrit des larves et nymphes de ces insectes dans l’eau. La 

compétition alimentaire est faible entre les deux espèces, d’autant plus si on rajoute le 

comportement opportuniste de la bergeronnette des ruisseaux, se nourrissant au-delà des cours 

d’eau (Ormerod et al., 1987; Ormerod & Tyler, 1991). La compétition pour les sites de 

nidification est plus importante mais son impact reste faible de par la période de reproduction 

précoce du cincle et sa domination lors de la protection du territoire (Kaiser, 1988). Malgré 

quelques interactions agressives, les deux espèces peuvent co-exister et nicher au sein d’un 

même site. Il en est de même pour le troglodyte pour les lieux de nidification, mais celui-ci 

subit néanmoins plus la domination du cincle. Il existe cependant un cas connu dans lequel le 

troglodyte aurait détruit des œufs de cincle (Hrčková et al., 2019). La compétition alimentaire 

avec les mammifères (musaraignes aquatiques), les poissons (truite) et l’impact des barrages de 

castors nécessitent des études supplémentaires (Tyler & Ormerod, 1994). 
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Le rat peut être un mammifère particulièrement dévastateur, entraînant jusqu'à 75 % 

d'échecs de nidification (Perry 1986 in Tyler & Ormerod, 1994). Parmi les autres prédateurs 

naturels, on trouve principalement les mustélidés (hermine, belette, fouine, martre, putois, 

loutre, vison) ainsi que le chat sauvage (Felis silvestris). Le chat domestique (Felis catus) peut 

également s'en prendre aux jeunes oiseaux inexpérimentés. Les espèces aviaires contribuent 

également à la prédation des cincles : les corvidés (corneille, geai) et les éperviers sont des 

prédateurs diurnes, tandis que les chouettes, comme la chouette effraie, sont des prédateurs 

nocturnes (Tyler & Ormerod, 1994). L’impact humain est à prendre en compte, notamment lors 

de l’enlèvement des œufs par des enfants. Le dérangement par les pêcheurs est une hypothèse 

d’abandon de couvée (Shaw, 1978). Le vison d’Amérique, espèce envahissante dont la présence 

très sporadique a été pointée en Belgique (Libois, 2006) mais qui n’a pas de population établie, 

est potentiellement prédatrice du cincle plongeur, notamment en Irlande (Perry 1986 in Tyler & 

Ormerod, 1994).  

1.3. Objectifs du travail  

Le raton laveur, par son écologie associée aux cours d’eau, peut causer une prédation 

sur les oiseaux aquatiques et semble, à cet égard, être un candidat idéal en tant que prédateur 

du cincle plongeur. Cependant, aucune mention directe n’y est faite dans la littérature. Depuis 

quelques années néanmoins, le DEMNA reçoit des témoignages de différents bagueurs 

concernant des prédations avérées de nichées de cincles par cette EEE (Vinciane Schockert, 

communication personnelle). C’est donc la prise au sérieux de cette alerte qui a donné vie au 

sujet de ce travail.  

Ce travail a pour objectif de déterminer, à l’aide de pièges photographiques, si la 

prédation du raton laveur sur les nids de cincles plongeurs est effective. Pour expliquer les 

résultats obtenus, nous prendrons en compte différentes hypothèses que sont : 

- Une meilleure accessibilité aux nids (hauteur du site de nidification, 

conformation du site, hauteur d’eau) pour le raton laveur entraîne une augmentation des risques 

de prédation. 

- La densité en ratons laveurs présente dans un bassin versant (potentiellement 

différente entre bassins) et la faible hauteur d’eau augmentent la fréquence de passage sous les 

nids de cincle. 

- Etant un animal opportuniste, une probabilité de fréquence de passage élevée du 

raton laveur augmente les tentatives de prédation sur les nids de cincle plongeur. 
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2. Matériel et méthode  

2.1. Zone d’étude  

Le choix de la zone d’étude est un compromis entre l’aide humaine disponible, la 

présence de ratons laveurs et de cincles plongeurs.  

Le Hoyoux, long de 27,76 km, présente une densité jugée élevée de ratons laveurs (Vinciane 

Schockert, communication personnelle) (Figure 2). Il bénéficie depuis 2018 d'un suivi du 

cinclidé par des bénévoles dans le cadre du projet « Cincle Plongeur » (Natagora, s. d.). Bien 

que cette région soit à la limite de la distribution du cincle plongeur en Wallonie (annexe 5), la 

qualité écologique du cours d'eau y est relativement bonne (annexe 6). Avec ses affluents et les 

ruisseaux du Fond d'Oxhe et de Fallogne, le Contrat Rivière Meuse Aval recense 71 sites 

potentiels de nidification, dont 28 ont connu un succès depuis 2018 (annexe 7), ce qui en fait 

une zone stratégique. Les ruisseaux d’Oxhe (3,1 km), du Triffoy (12 km), de Pailhe (13,2 km), 

de Fallogne (3,8 km) et du Fond d’Oxhe (1,9 km) ont également été prospectés en raison de la 

présence connue de sites de nidification sur ces tronçons. Tous les cours d’eau énoncés sont 

repris sous le bassin-versant Meuse Aval. 

En revanche, l’Eau Noire (41,31 km), l’Eau Blanche (35,24 km), l’Hermeton (35,6 km) 

et le Viroin (18,2 km) présenteraient une densité et une répartition théoriques plus faibles en 

ratons laveurs (Vinciane Schockert, communication personnelle) (Figure 2). Pour ces rivières 

et leurs affluents, des sites potentiels de nidification ont été fournis par Michel Ittelet2 et le Parc 

Naturel Viroin-Hermeton. Les ruisseaux de Forge de Prince (9,6 km), de Noye (2,9 km) et de 

la Brouffe (2,9 km) ont également été prospectés, étant repris dans le bassin-versant Meuse 

Amont. 

Les longueurs mentionnées 

pour les rivières étudiés 

(Figure 9) représentent leur 

distance totale, tandis que 

celles des affluents ou autres 

cours d'eau indiquent les 

kilomètres prospectés, car ils 

n'ont pas tous été explorés dans 

leur intégralité. Ces distances 

sont estimées par une mesure 

de polylignes sur les cours 

d'eau à l’aide du logiciel QGIS 

(version 3.32.3). 

 
2 Bagueur de cincle pour notamment l’Eau Noire - Eau Blanche – Viroin – Hermeton - Hoyoux. 

Figure 8 : Cours d'eau suivis dans la zone d'étude. La Meuse est représentée 
uniquement comme repère géographique. 
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2.2. Prospection des cours d’eau   

Une première visite sur le terrain a eu lieu fin janvier et début février pour évaluer le 

matériel nécessaire et obtenir des conseils voulus sur les deux espèces cibles. La prospection 

des tronçons a débuté le 8 février, avant la période de nidification, afin de repérer les nids 

potentiels de cincle plongeur en vue de pouvoir installer les caméras rapidement. Cela a 

également permis d'identifier les sites non propices à la nidification, en se basant sur la 

disponibilité des supports pour les nids, facilitant ainsi un ciblage plus aisé des lieux favorables 

au cincle avant les premières pontes. La recherche des localisations de nids a été menée 

uniquement pour la première période de nidification, les secondes nidifications se déroulant 

généralement, lorsqu’elles ont lieu, dans le même nid que celui utilisé pour les premières 

pontes. 

Équipés de waders et de jumelles, il faut alors longer les berges des rivières d'intérêt à 

pied en quête de sites positifs. Les types de sites de nidification décrits dans la section 1.2.2.1 

(Habitat et reproduction) ont fait l'objet d'une attention particulière. Les nids situés à plus de 1 

m des berges ne représentent que 1 % des cas (Shaw, 1978). Par conséquent, les parties du cours 

d'eau dépourvues d'arbres ou de massifs rocheux avoisinant les berges ont été écartés de la 

prospection. Une vérification sur QGIS, à l'aide d'une carte topographique de la Belgique 

(CartoWeb.be, version 2021.06), a permis de s'assurer de l'absence d'ouvrages d'art dans ces 

zones. Les données de www.observations.be ont été vérifiées hebdomadairement pour aiguiller 

des localisations à privilégier. La variation saisonnière du lever du soleil est prise en compte 

dans l’établissement des horaires de prospection, le cincle plongeur montrant un pic d'activité 

2 à 3 heures après l'aube, suivi d'une diminution de l'activité environ 7 à 8 heures après le lever 

du soleil (O’Halloran et al., 1990). 

Les sites propices découverts, les nichoirs d'intérêt du bassin versant de la Meuse Amont 

(Michel Ittelet, communication personnelle,) et de la Meuse Aval (annexe 7) ont été inspectés 

au moins une fois toutes les deux semaines. Les indices suivants indiquent une occupation du 

site par le cincle plongeur (Michel Ittelet, 

communication personnelle) et ont entraîné des visites 

hebdomadaires (Figure 10) : Observation directe de 

cincles près d'un nichoir ou d’une cavité naturelle, 

transportant de la mousse ou des feuilles ; présence 

d'humidité sur les matériaux du nid situé dans ou sur le 

nichoir, indiquant une récente visite par le cincle ; nid 

entièrement fait de mousse fraîche (verte), signalant une 

création récente, avec la possibilité que les anciens nids 

(jaunes) soient utilisés et restaurés avec de la nouvelle 

mousse ; excréments sur les rochers bordant ou présents 

dans le cours d'eau , à ne pas confondre avec les 

excréments de la bergeronnette, qui sont bien ronds et 

plus petits (annexe 8). Figure 9 : Indices de présence d'occupation de 
site par le cincle plongeur. 

http://www.observations.be/
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2.3. Inspection et validation des nids  

Une échelle télescopique, transportable en voiture, a été utilisée pour atteindre les nids 

inaccessibles à hauteur d’Homme. Une caméra a été introduite dans le nid pour en vérifier le 

contenu, ceci en évitant toute manipulation directe des œufs et oisillons. En cas d'observation 

de présence d’une ponte dans le nid, les données ont été transmises aux bagueurs attitrés, et 

aucune vérification supplémentaire n'a été effectuée jusqu'à l'envol des jeunes pour minimiser 

les perturbations humaines, ceci afin de permettre une meilleure évaluation de la prédation dans 

l’échec éventuel des nichées. Le respect des heures diurnes du cincle pour la vérification des 

sites a été d’autant plus strict que la température était basse. Il convient d’éviter les périodes 

plus froides du soir et du matin, et d’empêcher ainsi la fuite des adultes au risque de laisser la 

nichée sans protection thermique trop longtemps (Gillett et al., 1975; Piatt et al., 1990; Syrová 

et al., 2020). Des détails supplémentaires sur la gestion des visites de nids sont fournis dans la 

section 1.3.2.  

Les caméras ont été installées lors de la présence d’œufs et de jeunes, mais aussi lors de 

l'observation de la construction ou de la réparation récente d'un nid par le cincle (Figure 10). 

Les nids potentiels, identifiés par le comportement de transport de mousse et de feuilles par les 

cincles, mais situés dans des endroits inaccessibles en raison du manque de moyens pour 

descendre dans le cours d'eau et hors de vue depuis la berge ou les ponts, n'ont pas été suivis 

par caméra. 

La recherche des nids de bergeronnette des ruisseaux s'est faite de manière opportuniste 

et complémentaire à l’échantillon de nids détectés pour le cincle plongeur. Les caméras ont été 

mises uniquement vers les couvées présentes dans des nichoirs ou dans les sites naturels 

favorables au cincle. Au total, 45 caméras sont mises à disposition. Selon les caméras posées 

dans un premier temps sur des nids de cincle, et dans un second temps sur des nids de 

bergeronnette, les caméras supplémentaires ont été placées à des endroits stratégiques pour 

mieux comprendre le déplacement du raton laveur. Par exemple, pour voir les déplacements au 

niveau d’une des cascades naturelles inoccupée cette année par le cincle ou pour observer des 

activités de passage dans de potentiels corridors naturels (Fiderer et al., 2019; Frey & Conover, 

2006; Lefebvre, 1998; Peterson et al., 2022; Schmidt & Whelan, 1999) à proximité de site de 

nidification. 

2.4. Piège photographique  

2.4.1. Modèle et mise en place  

Nous avons utilisé 38 pièges photographiques BolyGuard (modèle SG2060-K), avec les 

paramètres suivants : une résolution photo de 36 mégapixels, un déclenchement en rafale de 3 

photos (1/s), une sensibilité infrarouge réglée sur « normale », et une heure synchronisée en 

UTC 0 lors de l'installation. Les photos ont été stockées sur des cartes SD de 32 Go. Les caméras 

ont été protégées par des boîtiers en métal universels de marque Boly (modèle SG100A12), qui 
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ont été fixés à l’aide de vis et/ou d’un câble à cadenas Burg Wächter (720 200 Snap+lock - 2m). 

Nous avons également apposé une étiquette sur chaque caméra, indiquant leur utilisation dans 

le cadre d'une étude scientifique, afin d'informer le public et de prévenir tout acte de vandalisme. 

Les caméras ont été positionnées de 

manière à observer à la fois l'entrée du nid et 

le cours d'eau, compromis permettant de 

détecter le passage du raton laveur dans l’eau 

ainsi que les interactions de prédation et de 

compétition avec diverses espèces (Figure 

11). La distance maximale de placement par 

rapport au nid pour ce modèle est de 10 m, la 

détection nocturne étant souvent suboptimale 

au-delà (Vinciane Schockert, communication personnelle). Les caméras ont été disposées à une 

distance du nid dépendant du support présent sur les lieux, favorisant celui se trouvant à une 

distance approximative de 5 m, et permettant de réduire l’activation de la caméra pour des 

activités aviaires non pertinentes (comme les comportements de chasse du cincle), tout en 

minimisant le dérangement au nid lors du remplacement régulier des piles de l’appareil.  Ces 

pièges photographiques ont été fixés aux arbres ou aux murs à l'aide de boîtiers vissés pour une 

meilleure stabilité et un moindre risque de vol, ou sont suspendus et attachés au moyen de câbles 

verrouillables à divers éléments du milieu (poutres, tuyaux) lorsque la première solution n'était 

pas possible. Le choix du mode de prise de photo et de la sensibilité infrarouge minimise le 

déclenchement intempestif et la saturation de la mémoire de la carte SD, tout en capturant les 

informations nécessaires pour cette étude. À noter que les risques de réverbération de la lumière 

sur la surface de l’eau ont été évités au maximum pour réduire les déclenchements intempestifs 

des caméras mais que ce phénomène survient cependant de temps en temps. 

2.4.2. Gestion  

Le changement des piles s’est effectué généralement 1 fois tous les mois pour minimiser 

l’interaction lors de la nidification, et toutes les 2 semaines lorsqu’un déclenchement 

photographique élevé diminue l’autonomie. La reprise des cartes SD s’est calqué aux mêmes 

dates. Selon le stade de développement de la ponte ou de la nichée découverte dans le nid, une 

adaptation de la date de visite peut être réalisée par des extrapolations temporelles basées sur 

l’écologie du cincle (15 à 18 jours pour la couvaison et de 20 à 27 jours pour le nourrissage) 

(del Hoyo et al., 2005; Roché & Andurain, 1995; Tyler & Ormerod, 1994). Cela permet d'éviter 

un risque de mortalité lié au départ trop précoce des jeunes potentiellement apeurés par le 

contrôle du nid. Les oisillons de cincle sautent dans l’eau lors de leur envol du nid : ceci est 

rendu possible par leur plumage hydrofuge (del Hoyo et al., 2005; Tyler & Ormerod, 1994). 

Shaw (1978) estime, sur base des données de différentes études, que les cincles commencent à 

sortir prématurément du nid à partir de 13 jours après l’éclosion en cas de dérangement, ce qui 

augmente les risques de mortalité par noyade. La période de couvaison et de nourrissage de la 

Figure 10 : Angle de vue d'une caméra donnant sur un 
nichoir de cincle plongeur. 
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bergeronnette étant inférieure à un mois (del Hoyo et al., 2004), les visites mensuelles après la 

découverte des œufs ou des jeunes évitent ce problème. Au-delà de la gestion des caméras, une 

écoute et une observation visuelle de l’entrée du nid ont été réalisées pour évaluer la présence 

de jeunes et leur développement.  

Lors d'une confirmation visuelle de la fin de la première nidification ou en prenant 

volontairement en compte des dates plus tardives pour la fin du nourrissage, l'intérieur des nids 

a été à nouveau contrôlé toutes les deux semaines jusqu'à la découverte d'œufs dans le nid. La 

gestion des caméras, même dans les sites où le cincle est devenu inactif, s'est prolongée jusqu'à 

la confirmation de la fin de la deuxième nidification du dernier nid occupé dans chaque bassin-

versant. Le retrait de toutes les caméras dans un bassin-versant s'est effectué ce même jour. 

2.4.3. Analyse des images collectées 

Les photos ont été déployées et traitées sur le serveur de la plateforme Agouti.eu, conçue 

pour gérer les projets animaliers utilisant des pièges photographiques. Les données des cartes 

SD ont été triées sur le site en fonction des noms des caméras, de leur emplacement et des 

périodes de capture des images. L’analyse se fait par séquence, chaque séquence rassemblant 

toutes les photos prises dans un intervalle de 120 secondes, ce qui permet de considérer un 

individu observé plusieurs fois dans cet intervalle comme une seule observation indépendante. 

Les informations relatives aux espèces observées et à leur classe d’âge (adultes, juvéniles) ont 

été relevés par nos soins pour les espèces dignes d'intérêt (cincle plongeur, raton laveur, autres 

prédateurs potentiels). Des comportements spécifiques aux prédateurs potentiels de nids sont 

également notés :  

• Passage : déplacement sans comportement spécifique. 

• Recherche de nourriture : uniquement pour la recherche alimentaire du raton laveur 

dans les cours d’eau, estimée sur base d’un arrêt prolongé sur plusieurs images du raton 

laveur plongeant les pattes avant dans l’eau, et regardant dans certains cas en l’air 

(Zeveloff, 2002). 

• Intérêt : orientation de la tête vers le nid ou autres comportements d’attention pour les 

mammifères ou présence de l'espèce sur le nid pour les oiseaux autres que le cincle ou 

la bergeronnette. 

• Tentative d’accès au nid : intérêt marqué pour atteindre le nid, incluant les individus 

qui se dressent en direction du nid (non applicable aux oiseaux). 

• Tentatives de prédation : tentatives d’accès au niveau de l’entrée du nid. Inclus les 

hypothèses de prédation et les événements observés de prédation. 

Une analyse par intelligence artificielle disponible sur le serveur a été effectuée pour 

identifier les images vides, mais un examen humain a également été réalisé par sécurité sur 

toutes les images. La date et l’heure de la présence des espèces ont été calibrées sur base des 

paramètres enregistrés pour la caméra lors de son installation sur le terrain. Une modification 

de l’heure de la caméra, et de la calibration du timing des images lors de leur traitement dans 
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Agouti a été réalisée lors du passage à l’heure d’été pour la série d’images concernées par ce 

relevé. 

2.5. Hauteur du nid et de l’eau  

Des mesures de hauteur ont été effectuées à l'aide d'un mètre pliant ou d'une tige graduée 

lorsque le débit était trop élevé. Les hauteurs des nids ont été mesurées jusqu'à leur trou d’envol 

donnant sur le cours d’eau. Le niveau d’eau a été relevé régulièrement sous le nichoir lors du 

changement des piles, au minimum 3 fois par site équipé d’une caméra. La hauteur de certains 

éléments du milieu a également été mesurée pour faciliter l'identification des variations de 

hauteur d'eau lors de l’analyse des images. 

2.6. Traitements statistiques  

Afin d'estimer l'occupation d'une espèce par piège photographique, des modèles simples 

comme le modèle de Bernoulli (MacKenzie et al., 2002), les processus de comptage des 

occurrences (Emmet et al., 2021) ou le modèle de Poisson (Guillera-Arroita et al., 2011) 

peuvent être utilisés efficacement, tout en intégrant des covariables spatiales et temporelles dans 

l'analyse. L'utilisation de données continues est statistiquement plus efficace pour déterminer 

une chronologie de détection plus affinée et/ou pour les espèces difficilement détectables 

(Pautrel et al., 2024). Toutefois, la distribution des données ne suit pas cette condition dans la 

présente étude. 

Dans le but de déterminer s'il y a du passage différencié de ratons laveurs selon la 

hauteur d'eau, les données de détection de cette espèce ont été discrétisées en format binaire 

(présence = 1, absence = 0) pour chaque jour visionné par caméra, facilitant ainsi l'analyse 

statistique et l'interprétation des résultats. Ces données binaires seront utilisées dans le cadre 

d'un modèle logistique (MacKenzie et al., 2002). Si divers comportements sont détectés sur les 

différents sites, le nombre de passages par jour sera pris en compte. Nous avons utilisé des 

classes de hauteur d’eau. Celles-ci sont basées sur la hauteur moyenne au garrot du raton laveur, 

de 23 à 30 cm (Nowak, 1991), et sur l'étude de Hoover (2006), où il observe que la prédation 

diminue fortement au-delà de 40 cm et que des classes de 10 cm pour les 30 premiers 

centimètres ne montrent pas des différences significatives systématiques. Les classes de 

niveaux, attribuées à chaque jour filmé par les caméras, traduisent une gamme d’accessibilités 

à ces milieux lotiques : 

• 1 = 0 à 20 cm : déplacement facile pour le raton laveur. 

• 2 = 21 à 30 cm : déplacement plus difficile en raison d’une hauteur d’eau atteignant 

potentiellement la hauteur au garrot du procyonidé. 

• 3 = 31 à 40 cm : hauteur au garrot du raton laveur atteinte, nécessitant la nage. 
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• 4 = > 40 cm : difficulté accrue d’accès liée à l'augmentation du débit et de la hauteur 

d’eau (Sam Yin Yang et al., 2016) et considérée comme rendant la prédation impossible 

sur le nid. 

Comme nos données sont des observations répétées sur chaque site, nous avons utilisé 

un des modèles mixtes avec comme effet aléatoire l’identité des sites. Nous avons utilisé le 

package R “glmmTMB” (Brooks et al., 2017). Comme effet fixe,  nous avons utilisé le nombre 

de jour depuis le 9 février 2024, la hauteur de l'eau et le bassin-versant (Lohse et al., 2023). 

Nous avons testé des termes polynomiaux pour la date (termes quadratiques et cubiques) pour 

améliorer le modèle en cas de non-linéarité de la relation entre la date et la variable dépendante 

(Zuur et al., 2009). Le modèle expliquant le mieux les variations observées a été déterminé à 

l’aide d’un AIC (Cavanaugh & Neath, 2019). Le test du ratio de vraisemblance nous a permis 

de vérifier la significativité de l’ensemble des coefficients du modèle. Une vérification des 

résidus du modèle choisi a aussi été réalisée à l’aide du package “DHARMa” (Hartig, 2022). 

Cette étape permet de vérifier que le modèle ajusté ne présente pas de problèmes de 

surdispersion et qu'il n'y a pas de valeurs aberrantes influençant de manière disproportionnée 

les résultats (Bolker et al., 2009). La performance du modèle a été évaluée par la valeur de 

l'AUC (Melo, 2013). Le choix du seuil optimal s’est fait en comparant le chevauchement des 

histogrammes de prédiction des présences et des absences, ainsi qu'à l'aide des propositions de 

méthode de détermination de seuil du package “PresenceAbsence” (Freeman & Moisen, 2008). 

La visualisation des données a été réalisée avec le package “ggplot2” (Wickham, 2016), en 

affichant la probabilité cumulative de présence de ratons en fonction des variables fixes du 

meilleur modèle. 

Pour déterminer si 2024 est une année particulière en ce qui concerne la variation de 

hauteur d’eau, nous avons analysé les données de hauteur des stations hydrologiques proches 

des sites de nidification, obtenues sur le site hydrometrie.wallonie.be. Nous avons comparé les 

données 2024 aux données 2019 à 2023 au moyen d’un modèle linéaire mixte avec l’identité 

des rivières incluses dans les bassins versants comme variables aléatoires et l’année comme 

effet fixe. Pour réaliser les comparaisons multiples, nous avons permuté l’ordre des années, et 

ajusté les p-valeurs la méthode de Bonferroni (Haynes, 2013). La visualisation des niveaux de 

hauteur d’eau (1 à 4) au cours du temps a été réalisée au moyen de violin plot grâce au package 

“vioplot” (Adler et al., 2024). 

Nous avons réalisé un histogramme empilé afin de comparer les heures d’activité du 

raton laveur et du cincle plongeur. Pour cela, toutes les séquences de ratons laveurs (337 au 

total) ont été prises en compte. Étant donné l'augmentation de la présence du raton laveur 

observée au fil du temps dans nos analyses, nous avons utilisé un couple actif de cincles 

plongeurs, lors du nourrissage des jeunes pendant la deuxième nidification, comme exemple 

d'activité accrue au nid (O’Halloran et al., 1990; Ormerod et al., 1987; Tyler & Ormerod, 1994). 

Les données d'activité du cincle plongeur ont été collectées du 22 mai 2024 au 9 juin 2024, pour 

un total de 726 séquences. L’histogramme a été réalisé à l’aide du package 'ggplot2' (Wickham, 

2016). 
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3. Résultats  

3.1. Prospection  

La prospection des sites d'étude s'est achevée le 29 avril 2024. En tout, 15 nids de cincles 

ont été découverts dans le bassin versant Meuse Aval et 17 dans celui de Meuse Amont. 

Cependant, une découverte tardive et des problèmes d'accessibilité ont réduit le nombre de 

caméras installées à 13 en Meuse Aval et à 16 en Meuse Amont. Trois nids de bergeronnettes 

des ruisseaux ont été suivis par caméra dans chaque bassin. Deux autres nids n'ont pu être 

équipés de caméras en raison d'une nidification plus tardive [1 HO ; 6 HE]3. 

De plus, une caméra a été installée sur une cascade, suspectée de servir de site de 

nidification pour les cincles [2 HE]4, ainsi que sur un tronc d'arbre couché sur le cours d'eau 

pour identifier le déplacement des ratons laveurs [4 EN]4. Certaines caméras ont été laissées en 

place malgré des erreurs d'identification initiales, telles que l'occupation d'un nichoir de cincle 

par un troglodyte [3 EB]4, un œuf de bergeronnette probablement abandonné l'année précédente 

[4 EB]4, et un nid de cincle dont la construction s'est arrêtée [12 HO]4. Ces installations visent 

à recueillir des informations complémentaires sur la présence des ratons laveurs et leur impact 

potentiel dans des sites jugés sensibles au cas où une nidification ultérieure s’y opérerait. 

Tous les nids identifiés et suivis se trouvent sous des ouvrages d'art. Un nid est considéré 

comme naturel lorsque l'espèce le construit dans un emplacement sans intervention de gestion 

pour l’espèce (pose spécifique de nichoirs), tel qu'un tuyau, un renfoncement rocheux, ou une 

poutrelle en béton sous un pont. En revanche, les nids construits au-dessus d'un nichoir (au 

nombre de trois) sont classés dans la catégorie artificielle. Environ 65.5 % des occupations de 

nids par les cincles ont eu lieu dans des anciens nids restaurés. Le nombre de nidifications dans 

des nichoirs artificiels est supérieur à celui des sites naturels. Seuls 2 nids (1 naturel et 1 

artificiel) sont installés à une hauteur (du fond du lit du cours d’eau jusqu’au nid) inférieure à 

1 m. Les dates des périodes de nidification montrent un chevauchement entre la fin de la 

première nidification pour certains nids et le début de la deuxième pour d'autres, marquant un 

chevauchement des cycles reproductifs (Tableau 1). 

Lors des visites post-nidification et du retrait des caméras du 20 juin pour le bassin 

Meuse Aval et 2 juillet Meuse Amont, à part 4 nids dont l’intérieur est inaccessible, aucune 

présence de jeune ou d’œufs abandonnés n’a été remarquée. 

 

 

 

 
3 Figure 13 
4 Tableau 2 
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Tableau 1 : Caractéristiques des différents nids suivis par caméra.  

 

3.2. Analyse des images  

L'analyse a porté sur 127 905 images réparties en 24 015 séquences de 2 minutes. Le 

raton laveur a été détecté dans 337 séquences, réparties sur 22 des 40 sites surveillés par caméra 

(10 en Meuse Aval, 12 en Meuse Amont). De plus, des indices de présence (traces de pattes) 

ont été observés sur 8 de ces sites (4 sur chaque bassin versant), ainsi que sur les deux nids de 

bergeronnettes présentant des juvéniles proches de l'envol [1 HO ; 6 HE]3 (Figure 13). 

Concernant les comportements observés, 3 séquences 

sont associées à des intérêts [4 EB ; 3 EN]4, dont un seul nid avec 

une éclosion récente [19 HO]4. Deux tentatives d'accès à des 

nichoirs ont été notées sur des nids ne réalisant plus d’activité de 

nidification, dont une, 9 jours après l’envol des jeunes de 

bergeronnette des ruisseaux [2 V]4 (Figure 12) et l’autre, 11 jours 

après l’envol du jeune [18 HO]4. L'activité de recherche 

alimentaire, observée chez les ratons laveurs dans 21 sites offrant 

tous une vue directe sur le cours d'eau, a représenté plus de 50 % 

des comportements notés dans 9 de ces sites (Tableau 2). Le 22ème 

site, qui donne sur une passerelle, montre donc uniquement des 

comportements de passage car il était impossible de placer la 

caméra de manière plus efficace [7 EN]4. Deux sites recensent le 

passage de ratons laveurs à une hauteur d’eau classée de niveau 

3. Cependant, malgré la moitié du corps immergé, la queue n’est 

pas tendue horizontalement dans l’eau (Zeveloff, 2002). Aucun 

comportement de nage n’a pu être observé. 

 

Espèce Type de nid Hauteur (cm) 1ère Nidification 2ème Nidification 

 

Naturel : 12 

Artificiel : 17 

- 

Meuse Aval : 13 

Meuse Amont : 16 

0-49 : 0 

50-99 : 2 

100-149 : 6 

150-199 : 7 

> 200 : 13 

Nombre : 29 

Date : 

12/03/2024 

- 

18/05/2024 

Nombre : 9 

Date : 

30/04/2024 

- 

23/06/2024 

 

Naturel : 3 

Artificiel : 3 

- 

Meuse Aval : 3 

Meuse Amont : 3 

100-149 : 3 

150-199 : 2 

> 200 : 1 

Nombre : 6 

Date : 

21/03/2024 

- 

05/05/2024 

Nombre : 4 

Date : 

04/05/2024 

- 

06/06/2024 

Nichoir vide :  150-199 : 2 

> 200 : 1 

  

Figure 11: Tentative d’accès à un 
nid de bergeronnette des ruisseaux 
(21h53) au ruisseau de Noye. 
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Figure 12 : Présence du raton laveur au sein des deux bassins versants. Les nids inaccessibles désignent ceux de cincle plongeur qui n'ont 
pas pu être suivis par caméra. 
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Tableau 2 : Nombre de séquences de passage des potentiels prédateurs. Les lettres à côté des chiffres indiquent la 
proximité aux rivières d'intérêt (EN = Eau Noire ; EB = Eau Blanche ; RY = Ry d'Alisse ; HE = Hermeton ; HO = Hoyoux, y 
compris Fond d’Oxhe et Fallogne ; C = cincle, B = bergeronnette des ruisseaux, N = nichoir vide, A = autres). Les nids 
situés sur des cours d'eau exclusivement de hauteur d’eau de niveau 4 sont en bleu, tandis que les nids où la caméra 
ne capture pas le cours d’eau sont en orange. Le pourcentage alimentaire indique la proportion de comportements de 
recherche de nourriture dans l'eau par les ratons laveurs au sein des observations. 

Nom Type Jours 
P.lotor 

(standardisé) P. lotor P.lotor %  
% 

Alimentaire Rongeurs Mustélidés Geai Humain 
Héron 
cendré 

Bassin - Meuse Amont 
1 EN C 73 - 0 - - 0 0 0 1 0 
2 EN C 104 - 0 - - 0 0 0 3 1 
3 EN C 127 0.04 5 1.5 60 2 0 0 1 0 
4 EN A 127 0.20 26 7.7 0 0 8 0 0 0 
5 EN C 134 - 0 - - 0 0 1 7 7 
6 EN C 113 0.02 2 0.6 50 0 0 0 1 0 
7 EN C 81 0.40 31 9.2 - 2 201 0 15 0 
8 EN C 91 - 0 - - 1 0 0 0 1 
9 EN C Nid inaccessible 
1 EB C 86 - 0 - - 0 0 0 0 0 
2 EB C 114 0.06 7 2.1 14.3 0 0 0 1 0 
3 EB N 145 0.08 11 3.3 0 0 0 0 1 2 
4 EB N 86 0.76 65 19.3 4.6 11 48 0 0 6 
1 RY C 113 - 0 - - 0 0 0 2 0 
1 V C 27 0.04 1 0.3 100.0 0 0 0 2 0 
2 V B 86 0.02 2 0.6 0 0 0 0 1 7 
3 V C 112 - 0 - - 0 0 0 1  0 
4 V C 90 - 0 - - 0 0 0 28 8 

1 HE C 85 - 0 - - 0 0 0 0 0 
2 HE A 118 0.07 8 2.4 12.5 170 44 0 30 2 
3 HE B 84 0.10 8 2.4 62.5 6 2 0 0 1 
4 HE B 104 - 0 - - 0 0 0 0 0 
5 HE C 75 0.16 12 3.6 91.7 0 19 0 1 0 
7 HE C 91 - 0 - - 0 0 8 1 1 

Bassin - Meuse Aval 
2 HO B 66 1.09 72 21.4 58.3 42 0 0 0 2 
3 HO C 95 0.17 16 4.7 37.5 0 19 0 4 9 
4 HO B 63 - 0 - - 0 0 0 3 0 
5 HO C 80 - 0 - - 0 0 0 6 0 
6 HO B 13 - 0 - - 0 0 0 0 1 
7 HO C 84 - 0 - - 0 21 0 1 15 
8 HO C 107 0.06 6 1.8 50.0 0 0 0 5 0 
9 HO C 83 - 0 - - 0 0 0 - 0 

10 HO C Jeunes prêts à l'envol 
11 HO C 94 - 0 - - 0 0 0 0 17 
12 HO N 105 0.22 23 6.8 78.3 0 7 0 18 6 
13 HO C 97 0.18 17 5.0 11.8 5 3 0 8 8 
14 HO C 94 0.03 3 0.9 0.0 588 73 0 4 4 
15 HO C 87 - 0 - - 0 0 0 0 0 
16 HO C Nid inaccessible 
17 HO C 64 0.06 4 1.2 100.0 0 0 0 3 9 
18 HO C 96 0.07 7 2.1 42.9 0 2 0 0 0 
19 HO C 90 0.08 7 2.1 71.4 2 0 0 9 19 
20 HO C 71 0.06 4 1.2 100.0 2 0 0 5 9 
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Des mustélidés, bien que présents sur moins de sites que le raton laveur (12 sites contre 

22), ont été observés dans un plus grand nombre de séquences (447) (Tableau 2). Une 

interaction est survenue avec un nid occupé par un jeune, où un intérêt et une tentative d'accès 

ont été observés dans un intervalle de 6 jours [18 HO]4. Ce sont les seules images montrant une 

fouine traversant une faible hauteur d'eau, les autres passages de mustélidés se sont faits sur 

terre ferme. Deux tentatives d’accès au nichoir (inoccupé) suspendu à un arbre en montant sur 

celui-ci par une martre ont également été observées. Près de la moitié de ces passages (45 %) 

ont été enregistrés sur une passerelle située juste au-dessus du nid [7 EN]4. 

Les rongeurs sont présents sur encore moins de sites (11), mais ils ont été observés 

beaucoup plus fréquemment (829 séquences), avec 71 % des observations ayant lieu sur une 

bande rocheuse au sol sous un pont [14 HO]4. Les comportements observés étaient uniquement 

du passage, certains se déroulant dans l'eau pour traverser d'une rive à l'autre. 

Parmi les prédateurs aviaires, comme les corvidés et les rapaces (Tyler & Ormerod, 

1994), seuls des Geais des chênes (Garrulus glandarius) ont été observés près des nids. Un site 

a montré un seul intérêt d’un geai pour le nid, tandis qu'un autre a révélé trois intérêts et cinq 

tentatives de prédation sur une période de 45 jours [7 HE]4. 

Bien que le héron cendré (Ardea cinerea) ne soit pas considéré comme un prédateur du 

cincle, en tant que consommateur occasionnel de jeunes oiseaux (Hancock, 1984; Marquiss & 

Leitch, 1990; Simmons et al., 1977), sa présence a été documentée également.. Seuls des 

comportements de passage ont été notés, tout comme pour le chat domestique, observé à 

proximité des nichoirs sur seulement deux sites. Les activités humaines incluaient 

principalement la pêche, avec un site enregistrant des activités de kayak sur le Viroin. Hormis 

les interventions des bagueurs, aucun nid n'a été fouillé par des humains. Parmi les 17 nids où 

une activité de cincle a été observée, tous les individus sont retournés à leur site de nidification 

après le passage d'un humain. 

En ce qui concerne les interactions de compétition, la bergeronnette des ruisseaux est 

observée sur 16 sites de nidification du cincle. Aucune interaction directe n’a pu être observée 

entre les deux espèces. Cependant, 2 individus ont opéré une tentative d’accès à l’intérieur du 

nichoir occupé par le cincle, mais ce comportement n’a pas été répété dans le temps. Une 

nidification de bergeronnette s’est tenue simultanément sur le même site que le cincle, les nids 

étant éloignés d’approximativement 8 m. Un couple de bergeronnette s’est installé dans un nid 

de cincle après l’occupation de celui-ci lors de la période de 2ème nidification. Le troglodyte 

quant à lui a façonnés 3 nids sur 3 sites actifs pour la nidification du cincle à moins de 3 m de 

celui-ci. Un nid a été construit en même temps que celui d’un cincle, un a été découvert en 

même temps après construction, et le dernier lorsqu’un cincle est devenu moins actif près de 

son nid. Peu d’observation de troglodytes ont eu lieu dans les deux premiers cas. De même que 

pour la bergeronnette, aucune interaction directe de cette espèce n’a pu être observée avec le 

cincle. 
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3.3. Relations comportements-facteurs du milieu  

Au vu du faible nombre de comportements d’intérêt, de tentative d’accès au nichoir et 

de tentative de prédation, aucune analyse statistique n’a pu être réalisée sur les comportements. 

3.3.1. Passage des ratons laveurs  

Pour analyser le passage des ratons laveurs sous les nids caractéristiques de cincle 

plongeur en relation avec la hauteur d’eau, seuls les nids surplombant l’eau et les passages des 

ratons laveurs dans l’eau à une proximité d'environ 2 mètres du nid sont pris en compte. Sur 

ces critères, 33 sites sont retenus. 

Le meilleur modèle expliquant la présence du raton laveur inclut les variables fixes de 

la date et de la hauteur d'eau, sans interaction entre elles, ainsi qu'un effet aléatoire pour le site. 
Le test du ratio de vraisemblance confirme que ce modèle apporte une explication significative 

de la présence du raton laveur. En effet, les variables explicatives choisies pour le modèle 

apportent une amélioration significative par rapport au modèle nul (p-value = 1.555e-12), 

validant ainsi le modèle sélectionné. Le test de dispersion confirme que le modèle ne présente 

pas de surdispersion (p-value = 0.744), et le test des valeurs aberrantes indique l'absence de 

points de données influents (p-value = 1), ce qui souligne la fiabilité du modèle. De plus, sa 

capacité de discrimination et de prédiction de la présence ou de l'absence de ratons laveurs est 

remarquable, comme en témoigne l'aire sous la courbe ROC (AUC = 0.9263), indiquant une 

excellente performance globale (Hosmer & Lemeshow, 2004). Après avoir visualisé la 

comparaison entre les histogrammes de présence et d'absence, les valeurs telles que la 

maximisation de la sensibilité et de la spécificité, ainsi que la prévalence prédite équivalente à 

la prévalence observée (ObsPrev), ont montré un chevauchement. Pour éviter cela, le seuil de 

coupure choisi est de 0.05, ce qui correspond à un équilibre entre sensibilité et spécificité (« 

Sens = Spec »), minimisant à la fois les erreurs de faux positifs et de faux négatifs (Freeman & 

Moisen, 2008; Liu et al., 2013). 

Tableau 3 : Résumé des paramètres du modèle logistique mixte (effet aléatoire du site) expliquant la présence du raton 
laveur : date (jour de l’année) et hauteur d’eau (1 = 0 à 20 cm ; 2 = 21 à 30 cm ; 3 = 31 à 40 cm ; 4 = > 40 cm). 

Ajustement du modèle :     

AIC : 662.1 BIC : 698.1 LogLik : -325.1 Deviance : 650.1 df.resid : 2958 
Effets aléatoires :     

Variance : 1.909 Écart-type : 1.382    

Effets fixes : Estimate Std. Error z value Pr(>|z|) 
Intercept -4.73 0.62 -7.676 1.64E-14 *** 

Date 0.02 0.00 4.22 2.44E-05 *** 
Hauteur 2 -1.67 0.57 -2.913 0.00358 ** 
Hauteur 3 -1.59 0.77 -2.069 0.03855 * 
Hauteur 4 -21.46 4670.00 -0.005 0.99633 
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L'analyse du modèle indique que la probabilité de présence de raton laveur augmente de 

manière significative au cours du temps, comme l'indique le coefficient positif et significatif de 

la variable date (estimate = 0.02, p-value < 0.001). En ce qui concerne les hauteurs d'eau, la 

hauteur 1 sert de référence, et les hauteurs 2 et 3 montrent une probabilité de présence de raton 

laveur significativement réduite par rapport à la hauteur 1, avec des coefficients négatifs 

(Hauteur 2 : estimate = -1.67, p-value < 0.01 ; Hauteur 3 : estimate = -1.59, p-value < 0.05). 

Aucun raton laveur n'a été observé pour une hauteur de 4. Le coefficient n’est pas significatif 

mais il est très petit (Hauteur 4 : estimate = -21.46, p-value = 0.996) (Tableau 3). Ainsi, la 

présence du raton laveur est particulièrement faible pour les hauteurs 2 à 4 comparées à la 

hauteur 1, et augmente avec le temps, indépendamment de la hauteur d'eau. 

Un graphique a été réalisé pour visualiser les probabilités prédites de présence du raton 

laveur en fonction des dates et des différentes hauteurs d'eau. Le seuil indique la probabilité 

critique à partir de laquelle la présence du raton laveur est considérée comme probable. Le 

graphique montre que cette probabilité dépasse ce seuil à partir de mai lorsque l'eau sous le 

nichoir est à une hauteur de 1. En comparaison, les hauteurs 2 et 3 montrent des probabilités de 

présence beaucoup plus faibles, et elle est nulle pour une hauteur de 4 (Figure 14). 

 

 

Figure 13 : Probabilités de présence du raton laveur en fonction de la date et des classes de hauteur d'eau sous le nichoir 
et histogrammes exprimant la distribution de fréquences des observations d'absence (en bleu) et de présence (en 
jaune). La ligne noire pointillée représente le seuil choisi pour déterminer la probabilité significative de présence. 
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3.3.2. Variation de la hauteur d’eau 

Les dates d'observation pour chaque classe de hauteurs d’eau sont réparties de manière 

uniforme, avec des médianes, des écart interquartiles et des étendues de données relativement 

similaires (Figure 15). Cela 

implique que la hauteur d'eau a peu 

varié durant notre étude, et que les 

cours d'eau sont restés globalement 

constants au cours du temps. La 

grande dispersion des hauteurs 

d'eau extrêmes (1 et 4) indique 

qu'elles sont sujettes à des 

conditions hydrologiques variables 

dans le temps. En revanche, les 

hauteurs d'eau intermédiaires (2 et 

3) montrent une dispersion plus 

concentrée, ce qui suggère qu'elles 

sont plus souvent observées 

pendant des périodes spécifiques comme des variations épisodiques telles que les crues de 

courte durée (Adler et al., 2024). Cette représentation donne une tendance globale, qui n’est pas 

représentative de tous les sites (annexe 9). 

Au total, 7 stations hydrologiques proches de nids de cincles ont été choisies pour 

réaliser le test visant à déterminer si 2024 est une année hydrologique particulière (annexe 10). 

Le test du ratio de vraisemblance confirme que le modèle utilisé, basé sur les données des 

stations, apporte une explication significative de la différence de hauteur d’eau en fonction des 

années (p-valeur = 1.036e-07). Les tests de dispersion (p-value = 0.472 : pas de surdispersion), 

de Student (p-value = 1 : moyenne des résidus = 0), de Shapiro (p-value = 0.05165 : distribution 

normale) et d’homogénéité de la variance des résidus (p-value = 0.08857 : distribution 

homoscédastique) confirment la validité et la fiabilité du modèle. L’année 2024 présente ainsi 

des valeurs significativement supérieures à celles des 5 dernières années (de 2019 à 2023 : 

coefficients = 0.13143 ; 0.20326 ; 0.2165 ; 0.17566 ; 0.23978, p-values = toutes < 0.01). 

3.3.3. Observation du passage à proximité des nids selon les bassins  

Dans cette analyse, les ratons laveurs présents sur ces sites, mais ne passant pas 

systématiquement sous les nichoirs, sont également pris en compte. Un nichoir initialement 

situé à 1 mètre du cours d’eau et un autre accroché à une branche sont ajoutés aux 33 sites 

précédemment sélectionnés. La catégorie de hauteur d’eau n’est plus considérée en raison de la 

prise en compte des passages en dehors de l’eau.  

Le meilleur modèle expliquant la présence du raton laveur inclut les variables fixes de 

la date et du bassin, sans interaction entre elles. Le test du ratio de vraisemblance confirme que 

ce modèle apporte une explication significative de la présence du raton laveur (p-valeur = 

Figure 14 : Violin plot de la distribution de la hauteur de l'eau à différentes 
dates pour l’ensemble des sites de nidification suivis sur les bassins Meuse 
Amont et Aval, pour lesquels des données sur la hauteur d'eau sont 
disponibles (n = 33). La date est exprimée en jours, depuis le début de 
l'installation des caméras jusqu'à leur retrait. Le carré violet représente la 
médiane. 
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1.452e-10), validant ainsi l'ajustement du modèle proposé avec le test de surdispersion (p-valeur 

= 0.968), et le test des valeurs aberrantes (p-valeur = 0.616). De plus, la capacité de 

discrimination et de prédiction de la présence ou de l'absence de ratons laveurs est excellente 

(AUC = 0.8933). Après avoir visualisé la comparaison entre les histogrammes de présence et 

d'absence, les valeurs telles que la maximisation de la sensibilité et de la spécificité, ainsi que 

la prévalence prédite équivalente à la prévalence observée (ObsPrev), ont montré un 

chevauchement. Pour éviter cela, le seuil de coupure choisi est de 0.06, ce qui correspond à un 

équilibre entre sensibilité et spécificité (« Sens = Spec »). 

Tableau 4 : Résumé des paramètres du modèle logistique mixte (effet aléatoire du site) expliquant la présence du raton 
laveur : date (jour de l’année) et le bassin (bassin-versant Meuse Aval et Meuse Amont). 

 

L'analyse du modèle indique que la probabilité de présence du raton laveur augmente 

de manière significative au cours du temps, comme l'indique le coefficient positif et significatif 

de la variable date (estimate = 0.02, p-valeur < 0.001). En ce qui concerne les bassins, le bassin 

de la Meuse aval montre une tendance à une probabilité de présence du raton laveur plus élevée 

par rapport au bassin de référence, bien que cet effet ne soit que modérément significatif 

(estimate = 1.33, p-valeur = 0.0914) (Tableau 4). Ainsi, la présence du raton laveur augmente 

au cours du temps, avec une tendance de présence plus importante dans le bassin de la Meuse 

aval. 

Un graphique a été réalisé pour visualiser les probabilités prédites de présence du raton 

laveur en fonction des dates et des bassins versants. Le seuil indique la probabilité critique à 

partir de laquelle la 

présence du raton laveur 

est considérée comme 

probable. Le graphique 

montre que cette 

probabilité dépasse ce 

seuil à partir de mi-avril 

dans le bassin Meuse Aval, 

et fin juin pour Meuse 

Amont (Figure 16).  

 

 

Ajustement du modèle :     

AIC : 1014.6 BIC : 1038.9 LogLik : -503.3 Deviance : 1006.6 df.resid : 3151 
Effets aléatoires : Variance Écart-type   

Site 3.966 1.991   

Effets fixes : Estimate Std. Error z value Pr(>|z|) 
Intercept -6.86 0.71 -9.61 < 2e-16 *** 

Date 0.02 0.01 6.19 6.02e-10 *** 
Meuse aval 1.33 0.79 1.69 0.0914 . 

Figure 15 : Probabilités de présence du raton laveur en fonction de la date et des 
bassins-versants. Les histogrammes expriment la distribution des fréquences des 
observations d'absence (en bleu) et de présence (en jaune). La ligne noire pointillée 
représente le niveau de coupure. 
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3.3.4. Comparaison des périodes d'activité du cincle et du raton laveur 

Notre simulation nous permet de constater qu’un chevauchement de l’activité des deux 

espèces pourrait se produire au lever du soleil et au début de la tombée de la nuit (Figure 17). 

Les données sur les ratons laveurs proviennent de tous les sites, et aucun raton laveur n’a été 

observé pendant les heures propices à la rencontre sur le site de référence des cincles, montrant 

que les différentes heures d’activité à proximité du nid ne sont pas systématiques. Bien que ce 

détail ne soit pas représenté dans les graphiques, les cincles ont une activité plus tardive en 

matinée et plus précoce le soir au début du printemps dû à la période d’éclairement journalière 

plus courte (O’Halloran et al., 1990), réduisant encore davantage les chances de rencontre lors 

de la première nidification. 

 

 

Figure 16 : Distributions des heures d'activité des deux espèces. Les heures d'activité du raton laveur sont basées sur 
l’ensemble des séquences, tandis que celles du cincle plongeur sur l’activité d’un couple du 22/05/2024 au 09/06/2024. 
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4. Discussion  

4.1. Nids de cincle plongeur 

Malgré des recherches assidues le long des berges de cours d’eau, les nids de cincle 

plongeur détectés et suivis au cours de notre étude se trouvent tous sous des ouvrages d’art. 

Compte tenu des conditions de nidification du passériforme, la difficulté de prospection liée à 

la hauteur de l'eau élevée en fin d’hiver et début de printemps cause probablement un biais dans 

les résultats de découverte des nids naturels (Shaw, 1978). Elle a non seulement affecté le 

comportement de nidification des oiseaux contraints d’aller se nourrir sur les cours secondaires 

moins profonds en parallèle de la construction du nid sur le cours principal, mais elle a aussi pu 

empêcher la construction de nids dans les berges ennoyées. En outre, certaines sections de cours 

d’eau, malgré le port de waders, restaient difficiles à explorer en raison de la profondeur de 

l’eau et de l’intensité du courant, rendant impossible une recherche approfondie dans toutes les 

racines d’arbres surplombant l’eau. À titre de comparaison, deux études menées dans des pays 

limitrophes de la Belgique seront utilisées. La première étude, réalisée en Allemagne en 1987, 

a porté sur la prospection de 51 cours d'eau pour longueur totale de 731 km, principalement en 

Hesse rhénane. Sur les 72 nids découverts (soit 0,10 nid par km), seuls 2 étaient des nids naturels 

situés dans des racines d'arbres tombés, orientés vers le ruisseau (Kaiser, 1988). La seconde 

étude est une recherche spécifique sur les nids naturels dans les gorges de la Loire (25 km) et 

de l’Allier (70 km), comprenant également des vallées ouvertes (prés, landes, petits bois), 

prospectées principalement en kayak pour atteindre les zones inaccessibles. L'Allier comptait 

58 nids (soit 0.83 nids par km) et la Loire 17 (soit 0,68 nids par km), dont respectivement 86 % 

et 76 % de nids naturels. Dans cette étude, les rochers et falaises surplombants la rive 

représentaient 59 à 70 % des sites, et les rochers isolés dans le lit 12 à 14 %. Seuls 2 % des nids 

étaient situés sur des branches d’arbre, et un seul cas de nid sous la berge a été trouvé (Roché 

& Andurain, 1995). Ces deux cas opposés illustrent la variabilité des nids naturels en fonction 

des caractéristiques environnementales des sites de nidification. Pour les bassins versants 

prospectés, nous avons découvert 15 nids dans le bassin Meuse Aval sur 61,76 km (soit 0,24 

nid par km) et 17 nids dans le bassin Meuse Amont sur 145,75 km (soit 0,12 nid par km). Les 

sites prospectés en Wallonie se rapprochent des caractéristiques de l’étude allemande, avec des 

cours d'eau et des berges principalement aménagés, et où l’on note une absence de structures 

naturelles rocheuses longeant ces berges. La densité observée dans le bassin de la Meuse Aval, 

plus élevée que dans celui de la Meuse Amont, pourrait s'expliquer par une plus grande 

disponibilité de sites de nidification, favorisée par la présence d'un nombre plus important 

d'ouvrages d'art ainsi que par la mise en place de nichoirs dans le cadre du projet « Cincle 

Plongeur » sur ces structures. Le pourcentage de nids naturels manqués lors de la prospection 

a donc de grandes chances d’être faible. La tendance en Europe montre que les nids naturels 

représentent généralement moins de 50 % des sites de nidification (Roché & Andurain, 1995) 

sachant que les cours d’eau de montagne sont faiblement équipés d’ouvrages d’art, 

contrairement aux rivières traversant des sites anthropisés. Cependant, dans des études à 
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l’échelle nationale, comme en Grande-Bretagne, les nids naturels représentent la moitié de ceux 

découverts (Shaw, 1978). Quoi qu’il en soit, la contribution des sites artificiels comme lieux de 

nidification présente un intérêt particulier pour le suivi des prédations, d’autant plus qu’ils 

contribuent à l’augmentation des populations de cincles plongeurs dans les milieux fortement 

anthropisés (Hourlay, 2011; Tyler & Ormerod, 1994). 

En ce qui concerne la prédation des nids de cincle plongeur par le raton laveur, deux 

points de vue éléments sont à prendre en compte. Premièrement, il ne faut pas négliger que la 

prédation par rencontre fortuite est réduite. Les ratons laveur peuvent rencontrer par hasard des 

oiseaux cavernicoles lors de recherche de site de repos diurne ou de mise bas (Kobayashi et al., 

2014; Renard et al., 2022; S. E. Wilson & Nielsen, 2007). Les oiseaux nichant au sol peuvent 

également être victimes de prédation lorsque les ratons laveurs se déplacent depuis une zone 

forestière vers le cours d’eau à la recherche de nourriture (Peterson et al., 2022), ou lorsqu'ils 

utilisent les roseaux comme abri (Fiderer et al., 2019). Bien que les tanières de ratons laveurs 

soient souvent nombreuses à proximité de l'eau (Ewer, 1973), elles se trouvent généralement à 

une distance de 64 à 170 m du cours d’eau (Zeveloff, 2002). Cela suggère que les ratons laveurs 

ne recherchent pas de sites de repos dans les cavités surplombant directement les cours d'eau, 

limitant ainsi leur intérêt pour les ouvertures rocheuses, sauf en contexte de prédation. 

Deuxièmement, les nichoirs peuvent être découverts par les ratons laveurs lors de leurs activités 

de recherche de nourriture dans le cours d’eau. Les nids naturels, en dehors des ouvrages d’art, 

pourraient être plus susceptibles d’être découverts fortuitement, surtout lorsqu'ils se trouvent 

dans les berges, les racines ou les branches d’arbres (Coppee & Noiret, 2007; del Hoyo et al., 

2005; Lundberg, 2004; Shaw, 1978). Cela reste à prouver, car en Allemagne, les risques de 

prédation sur le torcol fourmilier (Jynx torquilla) augmentent lorsqu'il se reproduit dans des 

nichoirs artificiels non protégés (Beinlich, 2012) et par rapport au raton laveur, Michler et al. 

(2008) estiment aussi que sa prédation sur les passereaux en site naturel est moins risquée qu’en 

nichoir pour certaines espèces. 

4.2. Caractéristiques influençant le passage des ratons laveurs 

4.2.1. L’accessibilité   

En ce qui concerne la hauteur d’eau, la différence de passage du procyonidé entre une 

faible hauteur et une hauteur élevée est clairement observable. Parmi les 10 sites dans lesquels 

le niveau d'eau a continuellement dépassé les 40 cm, seuls 3, offrant la possibilité de se nourrir 

à plus faible profondeur dans le champ de la caméra, ont été fréquentés par des ratons laveurs. 

De même, pour les sites présentant majoritairement une hauteur inférieure à 20 cm, le raton 

laveur a été observé dans 10 des 11 sites. Parmi ces sites, il était présent sur 5 sites de chaque 

bassin versant, et absent sur un site du bassin Meuse Amont. Dans le contexte d’un milieu 

lotique, on pourrait émettre l’hypothèse que le débit, qui augmente avec la hauteur d’eau (Sam 

Yin Yang et al., 2016), accroît l’effort énergétique nécessaire pour nager, ou rend tout 

simplement la traversée impossible pour le raton laveur, qui n’est pas vraiment un mammifère 

aquatique dans le sens où il ne nage pas en plongeant comme une loutre ou un castor. Bien que 
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l’augmentation du débit puisse influencer le passage à une hauteur d’eau différente, elle n’est 

pas la seule explication car une diminution progressive des passages en fonction de la hauteur 

d’eau est également observée en milieu lentique (Hoover, 2006; Picman et al., 1993). Les 

quelques mètres de grande hauteur d'eau qui séparent le nid du cincle plongeur d'un passage sur 

la terre ferme ne semblent pas constituer un obstacle, étant donné les capacités de nage du raton 

laveur, qui a déjà été observé traversant des distances de 400 à 800 mètres entre les îles de la 

Reine-Charlotte (Hartman & Eastman, 1999). Il est donc possible que le raton laveur, bien qu'il 

soit capable de nager dans une hauteur d'eau supérieure à 40 cm, n'ait pas montré d'intérêt pour 

le faire ici. Cela pourrait s'expliquer par sa nature opportuniste, qui l'amène à se contenter de la 

nourriture la plus accessible, située sur les berges naturelles ou dans des zones à faible hauteur 

d'eau. Il est également possible qu'il n'ait tout simplement pas remarqué les nids de cincle (car 

le bruit de l’eau couvre suffisamment les pépiements des jeunes, par exemple). 

La variation de fréquentation par le raton laveur des sites 

présentant des fluctuations de hauteur d’eau ou se trouvant à des 

niveaux constants intermédiaires (hauteur 2 ou 3) est plus difficile à 

expliquer. D’une part, la hauteur d’eau semble encore exercer une 

influence car elle rend plus complexe le passage sous le nid et 

nécessite des efforts. Des individus ont été observés se déplaçant 

uniquement sur un substrat rocheux nécessitant une brève traversée 

dans une hauteur intermédiaire, préférant se nourrir sans être 

immergés (Figure 18).  

D’autre part, le raton laveur grimpe facilement sur ce qui pourrait s’apparenter à des 

obstacles, tels que des structures rocheuses, qu’elles soient naturelles pour la recherche de 

tanières (Giles, 1942) ou lors de déplacements sur des ouvrages d’origine anthropique  

(Hadidian et al., 2010). Ainsi, l’accessibilité pour atteindre le nid ou le dessous des ouvrages 

d’art au-delà de la hauteur d’eau n’a pas été catégorisée. Toutefois, seuls deux sites surveillés 

par caméra semblent ne pas offrir, à proximité, un accès facile permettant au raton laveur 

d'atteindre le cours d’eau. Certains individus détectés par leurs empreintes à proximité directe 

de la zone suivie par caméra n’ont pourtant pas été vus par la caméra sous l’ouvrage d’art. Ceci 

sous-tend que soit ces animaux ont évité le passage sous le pont, préférant le franchir par-dessus, 

par exemple, ou qu’ils se sont trouvés hors du champ de la caméra dans une autre arche du pont 

ou du côté opposé à la berge surveillée par piège photographique. Toujours est-il que dans ce 

cas, ils sont passés loin du nid de cincle. Il ne faut pas négliger que les cours d’eau ont été 

surveillés par une seule caméra placée de manière ciblée pour étudier une relation directe de 

prédation. Cependant, la manière dont les ratons laveurs utilisent l'espace varie 

considérablement en fonction du lieu et du moment, rendant improbable le fait que l'activité 

des animaux suivis au niveau du cours d’eau soit fidèlement capturée par une seule caméra 

(Kays et al., 2021). Par exemple, dans les sites de nidification 3 EN et 5 EN situés à 

respectivement 1,108 km et 2,126 km du site 4 EN doté, lui, d’un passage sur l’eau constitué 

d’un arbre tombé, les observations ont été menées sur des périodes quasi identiques (8 jours 

d’écart maximum) et ont pourtant conduit à des relevés très différents. Le site 3 EN n’a pas 

Figure 17 : Raton laveur utilisant 
un passage rocheux pour se 
nourrir dans l’eau. 

 

Figure 18 : Raton laveur utilisant 
un passage rocheux pour se 
nourrir dans l’eau. 

 

Figure 19 : Raton laveur utilisant 
un passage rocheux pour se 
nourrir dans l’eau. 

 

Figure 20 : Raton laveur utilisant 
un passage rocheux pour se 
nourrir dans l’eau. 

 

Figure 21 : Raton laveur utilisant 
un passage rocheux pour se 
nourrir dans l’eau. 

 

Figure 22 : Raton laveur utilisant 
un passage rocheux pour se 
nourrir dans l’eau. 

 

Figure 23 : Raton laveur utilisant 
un passage rocheux pour se 
nourrir dans l’eau. 
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révélé la présence de ratons laveurs mais sa hauteur d’eau était constamment élevée, de niveau 

4. En revanche, le site 5 EN a montré une faible présence de ratons laveurs se nourrissant sur 

une bordure de la base du pont, dans un tronçon comportant une hauteur d’eau intermédiaire 

(variant entre 2 et 3). Le site 4 EN, localisé entre les deux, a enregistré une activité cinq fois 

plus élevée, avec aussi plusieurs individus détectés dans une même séquence. Les ratons laveurs 

étant capables de déplacements sur des grandes distances (plusieurs kilomètres) au cours d’une 

nuit, il est possible que ceux observés sur le site 4 EN aient privilégié des sites de nourrissage 

et de passage spécifiques, plus facilement accessibles, malgré la facilité de déplacement offerte 

par les ponts (Frey & Conover, 2006; Peterson et al., 2022). L’accessibilité n’est peut-être la 

seule cause, car il est également possible que la partie de leur domaine vital liée au cours d’eau 

soit réduite, avec une plus grande extension vers des zones forestières ou urbanisées, sans 

nécessairement atteindre le territoire d’un autre raton laveur. 

4.2.2. La temporalité  

L'observation de la probabilité accrue de passage du raton laveur au début du printemps 

s’explique d’une part par l'épuisement ou l’absence des ressources en fruits secs et charnus le 

poussant à chercher une source alimentaire carnée peut-être plus facilement accessible le long 

des cours d'eau, (Harman & Stains, 1979; Johnson, 1970; Matsuo & Ochiai, 2009; Zeveloff, 

2002) ainsi que par une modification des déplacements en période de reproduction. Nous 

n’avons pas eu l’occasion d’étudier le régime alimentaire du raton laveur dans nos sites en 

parallèle des suivis de nids, mais des études confirment l’augmentation de la consommation 

d’insectes, de batraciens et de poissons durant le printemps (Engelmann et al., 2011; Schockert 

et al., 2023). Toutefois, le régime alimentaire du raton laveur, très opportuniste,  peut varier 

considérablement en fonction de la composition floristique et faunistique de son habitat 

(Bartoszewicz et al., 2008; Engelmann et al., 2011; Gautrelet, 2023; Libois et al., 2019; Matsuo 

& Ochiai, 2009; Peter et al., 2024; Zeveloff, 2002), rendant hasardeuse toute conclusion 

définitive dans notre cas. Il convient également de noter que le raton laveur est capable 

d'augmenter ses déplacements en cas de pénurie alimentaire (Johnson, 1970). Dans l'ensemble, 

la présence du raton laveur reste sporadique sur les sites étudiés, à l'exception de deux sites : 

l'un sur le bassin Meuse Amont, comptabilisant surtout des passages d’individus, et l'autre sur 

le bassin Meuse Aval, caractérisé par une activité de passage et de recherche alimentaire élevée. 

Il est possible que les caméras aient capturé la présence du raton laveur lors de ses recherches 

alimentaires au début du printemps et en fin de saison. Il est important de rappeler que cette 

tendance générale ne reflète pas nécessairement la réalité de tous les sites étudiés.  

4.2.3. Typologie des sites   

La majorité des nids suivis, où la caméra vise à la fois le nid et le cours d’eau, se trouvent 

dans des environnements présentant une certaine hétérogénéité, bordés à la fois par des zones 

forestières et des milieux ouverts, avec parfois quelques habitations proches, caractérisant ainsi 

un milieu relativement suburbain. Une certaine variabilité de la présence du raton laveur a été 

observée dans des nids présentant apparemment les mêmes caractéristiques environnementales 
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(dont la même hauteur d’eau) pour une même durée et une même période d’enregistrement. Le 

manque de caméras installées dans les zones urbaines et rurales ne permet pas de réaliser une 

comparaison statistique des passages de ratons laveurs selon les milieux. Bien que peu 

représentatifs de la réalité, les quelques cas de nidification observés en zone rurale et un cas en 

périphérie urbaine de Huy n'ont révélé aucune différence notable concernant le passage des 

ratons laveur. Les caméras placées sous les ouvrages d'art, limitées à des tronçons spécifiques 

des cours d’eau, n'ont donc pas permis de mettre en évidence une possible différence liée aux 

caractéristiques spécifiques des zones urbaines et suburbaines, qui présentent généralement des 

domaines vitaux plus restreints et une densité plus élevée par rapport aux zones rurales 

(Hadidian et al., 2010; O’Donnell & delBarco-Trillo, 2020; Prange et al., 2004; Rosatte et al., 

2010; Šálek et al., 2014).  

 Les deux caméras installées sur des sites non destinés au suivi de la nidification 

montrent des observations d’individus plus fréquentes que la moyenne, ce qui s'explique 

généralement par l'utilisation régulière de ces sites comme voies de passage (Kolowski et al., 

2021; Kolowski & Forrester, 2017). Parmi les caméras prévues à cet effet, le raton laveur a été 

principalement observé se déplaçant dans une direction, sans retour systématique au cours de 

la même nuit. Par conséquent, il est important de 

noter que ces animaux peuvent se déplacer au-delà 

des zones longeant l'eau, et que la simple 

surveillance des ponts est insuffisante. La télémétrie 

permettrait toutefois de confirmer les déplacements 

aléatoires et étendus de la plupart des individus. De 

plus, l'une de ces caméras, située en aval d’un nid 

occupé, a capturé la présence de jeunes cincles 

plongeurs. Très peu de caméras ont en effet observé 

un retour des jeunes sur le site de nidification, et 

aucune n’a pu immortaliser l’envol des jeunes. Sur 

cette même caméra, le jeune cincle et le raton laveur 

ont été observés au même endroit mais de manière 

asynchrone (Figure 19). Il est donc crucial de 

rappeler que cette étude évalue l’impact du raton 

laveur depuis la couvaison jusqu’à l’envol des 

jeunes, mais une prédation pourrait également se 

produire après la période de nidification dans le cas 

où les jeunes restent à proximité de la berge en période de passage de ratons laveurs. Le risque 

par site dépend certainement aussi de la fréquence de passage du procyonidé observée pour ce 

site. En outre d’autres prédateurs peuvent agir après l’envol (corvidés, rapaces, autres petits 

carnivores comme le putois, la fouine ou la martre). 

Figure 19 : Raton laveur et cincle juvénile présent 
à la même cascade. La date de présence du jeune 
cincle la plus proche de l'image du raton laveur est 
datée au 10/06/2024. 

 

Figure 34: Raton laveur et cincle juvénile présent à 
la même cascade. La date de présence du jeune 
cincle la plus proche de l'image du raton laveur est 
datée au 10/06/2024. 

 

Figure 35: Raton laveur et cincle juvénile présent à 
la même cascade. La date de présence du jeune 
cincle la plus proche de l'image du raton laveur est 
datée au 10/06/2024. 

 

Figure 36: Raton laveur et cincle juvénile présent à 
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4.3. Stimulus  

4.3.1. Période d’activité : stimuli visuels et auditifs  

Les activités observées pour les deux espèces correspondent à la tendance générale 

connue : nocturne pour le raton laveur et diurne pour le cincle plongeur. Bien que ces tendances 

varient selon les sites, dans le cas d’une deuxième nidification fin mai début juin, une 

superposition des activités des deux espèces est observée autour de 5 à 6 heures du matin et 21 

heures du soir, correspondant aux limites de leurs périodes d'activité respectives (Figure 17). 

Cette superposition entraîne une faible probabilité de rencontre entre le raton laveur et le cincle 

plongeur. Cela étant, le raton laveur a peu de chances de détecter les cincles, y compris les 

jeunes au nid, que ce soit par la vue ou l'ouïe, car ces derniers ne sollicitent pas de nourriture 

lors du passage du raton laveur. Il faut également garder à l’esprit que le passage de l’eau, 

surtout à fort débit, peut couvrir une partie des sons ambiants dont potentiellement les 

pépiements des jeunes au nid. De plus, la majorité des activités observées à ces heures se 

résument à des passages, ce qui correspond au retour du raton laveur vers son gîte de repos 

diurne après ses activités nocturnes de recherche de nourriture (Zeveloff, 2002; Ewer, 1973). 

Par conséquent, les rares rencontres potentielles se produiraient plutôt lorsque le raton laveur 

est déjà potentiellement rassasié. De plus, le raton laveur semble se concentrer aussi sur la 

recherche alimentaire dans l’eau, ce qui fait que la prédation sur ces espèces pourrait être plus 

faible par manque d’intérêt (Friesen et al., 2013; Schmidt & Whelan, 1999) ou parce que les 

nichées ne sont pas facilement détectées. 

Quelques cincles ont été observés par piège photographique 

durant la nuit, dont certains individus utilisant le dessus du nichoir 

comme lieu de repos. Malgré le passage à proximité du nid de divers 

prédateurs dans le cours d’eau, dont le raton laveur, aucun cincle n’a 

montré de réaction (Figure 20). Deux ratons laveurs ont montré un 

comportement de repli des oreilles vers l’arrière, dont un seul était à 

proximité d’un nid occupé. Cependant, aucun d’eux n’a effectué de 

mouvement vers le nichoir, ni montré d’autre comportement 

spécifique. De plus, les postures du corps, relativement peu 

courbées, n’indiquaient pas de signes de vigilance accrue (Chitwood 

et al., 2020). 

4.3.2. Stimuli olfactifs  

Les fientes des cincles adultes ont toutes été découvertes sur des rochers bordant ou se 

trouvant dans le cours d’eau autour de l’ouvrage d’art. Bien qu’il soit possible qu’il y en ait eu 

à proximité du nid sur des pierres, elles ont probablement été nettoyées par les crues. De plus, 

les traces d’excréments sur le nichoir apparaissent en fin de nidification (Figure 21), avec des 

marques de taille variable qui ne se retrouvent pas au sol, car elles tombent directement dans 

l’eau. C’est sur ce point qu’il y a une différence notable avec la bergeronnette des ruisseaux. Le 

Figure 20 : Activité du raton 
laveur sous un nichoir occupé 
par un cincle plongeur. 

 

Figure 50 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification.Figure 51 : Activité 
du raton laveur sous un nichoir 
occupé par un cincle plongeur. 
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nid de la bergeronnette, de forme circulaire et ouvert, et bien qu’il borde également l’eau comme 

celui du cincle, présente une plus grande quantité d’excréments, 

que l’on retrouve souvent à même le nid ou sur le mur servant de 

support. Cela pourrait être une raison potentielle de risque de 

prédation plus importante sur les nids de bergeronnette mais nous 

ne pouvons pas statistiquement le prouver en regard du peu de nids 

de cette espèce ayant été suivis. Toutefois, à titre illustratif, nous 

avons observé une tentative d’accès au nid par le raton laveur sur 

un nid de bergeronnette présentant une accumulation importante 

d’excréments, huit jours après l’envol des jeunes. Étant donné 

l’absence d’individus au nid, cette tentative d’accès suggère que le 

raton laveur n’a pas été guidé par la vue ou l’ouïe mais que les 

excréments odorants pourraient potentiellement l’avoir attiré.  

4.3.3. Cas d’intérêt pour les autres espèces 

Concernant la tentative d'accès au nid de cincle plongeur par la fouine, celle-ci a eu lieu 

début mai, avec une visite précédente enregistrée sept jours plus tôt. C'est le seul site où la 

fouine semble avoir traversé quelques centimètres d'eau, les autres observations la montrant 

toujours passant « à pied sec ». L'événement s'est produit à 5 heures du matin, sans que le cincle 

ne montre d’activité, et le nid était occupé par un jeune qui n'avait pas encore laissé 

d'excréments à l'extérieur du nid. On peut émettre une hypothèse de détection par olfaction ou 

de découverte aléatoire. Dans un autre cas, une martre a atteint un nid dont la construction avait 

été interrompue quelques semaines auparavant. Aucune fiente n'était présente lors de cette 

tentative, et aucune activité aviaire n'avait été observée depuis plusieurs jours. La possibilité 

d'une perception du nichoir par la fouine ne peut donc pas être exclue, de même qu’elle pouvait 

connaître ce site pour l’avoir « exploité » antérieurement. 

En ce qui concerne le geai des chênes, la tentative de prédation a 

eu lieu dès son premier passage, mais les jeunes étaient déjà sortis du nid 

(Figure 22). Six autres tentatives ont suivi sur une période de 26 jours. 

La découverte du nid pourrait avoir été due au hasard ou à l'observation 

de l'activité des cincles adultes (Schaefer, 2004). Un cincle était encore 

actif sur le site, aperçu à proximité du nid, mais non détecté le même jour 

que le geai. La visite irrégulière du site ne permet pas de déterminer si 

une seconde ponte a eu lieu avant les visites du geai. Cependant, 

Weidinger (2010) signale des comportements de revisite de nids 

partiellement déprédatés par cette espèce, probablement en raison de la 

capacité à mémoriser les emplacements, ce qui suggère un comportement de recherche acquis 

pour localiser les nids (Sonerud & Fjeld, 1987). 

Figure 22 : Tentative de 
prédation par un geai des 
chênes 

 

Figure 68 : Tentative de 
prédation d'un geai des 
chênes 

 

Figure 69 : Tentative de 
prédation d'un geai des 
chênes 

 

Figure 21 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 52 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 53 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 54 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 55 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 56 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 57 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 58 : Nichoir propre lors de 
la couvaison. Nichoir sale post-
nidification. 

 

Figure 59 : Tentative de prédation 
par un geai des chênesFigure 60 
: Nichoir propre lors de la 
couvaison. Nichoir sale post-
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4.4.  Perspectives et Recommandations  

4.4.1. Choix du site  

Comme mentionné précédemment, l’étude se concentre sur les nids 

situés sous des infrastructures, mais un suivi des nids naturels pourrait 

également mériter une attention particulière. Pour en évaluer 

l’importance, il serait nécessaire de d'abord focaliser la prospection 

des cours d’eau sur la détection des nids naturels, facilitée par la 

fidélité du cincle plongeur à ses sites de nidification (Hourlay, 2011; 

Tyler & Ormerod, 1994). Cela étant, vu les niveaux d’eau élevés 

enregistrés entre janvier et mars 2024, il se peut qu’aucun nid n’ait pu 

être installé en site naturel et que ceux potentiellement présents dans 

ces zones les années antérieures aient été emportés par les crues. De nombreux nids découverts 

sous les ouvrages d’art conservent leur forme, permettant une identification aisée de l’espèce 

et la découverte de nids utilisés antérieurement. Cependant, des structures moussues pendantes 

ont été observées au niveau des racines d’arbres, rendant difficile la validation de l’oiseau 

l’ayant construit en raison de l’absence d’occupation dans ces cavités cette année et d’un 

délabrement trop important du nid (Figure 23). Il serait donc pertinent de réaliser cette 

prospection lors de la première période de nidification en tablant sur des niveaux d’eau 

raisonnables. Bien qu'il soit possible que la construction de nids commence dès janvier (Tyler 

& Ormerod, 1994), les observations sont plus probables en février (Shaw, 1978). Dans cette 

étude, deux pontes précoces dans des nichoirs sont estimées entre la mi-février et la fin février, 

ce qui souligne la nécessité de faire attention au dérangement même en début de période de 

nidification. Il est également important de noter que les dates de nidification peuvent varier en 

fonction de la localisation et des années (D’Amico et al., 2003; Roché & Andurain, 1995), et 

qu'elles tendent à être plus précoces dans les sites artificiels en raison de la sécurité qu’ils offrent 

(Breitenmoser-Wursten, 1988 in Roché & Andurain, 1995). 

La fidélité aux sites de nidification a également été observée dans le cadre de cette étude, 

un seul site surveillé par caméra n’ayant montré aucune trace d’ancienne construction de nid. 

C’est sur la base de cette constance qu’une prospection préliminaire avait été réalisée sur le 

cincle plongeur dans la vallée du Hoyoux, ciblant quelques nids régulièrement occupés 

renseignés par les bagueurs et ornithologues, et ayant fait l’objet d’échecs de nidification. Ce 

ciblage spécifique avait permis d’observer une tentative de prédation (Quentin Watthez5, 

communication personnelle). Malheureusement, ces nids ne sont pas systématiquement 

occupés par le cincle, et un seul nid connu pour avoir été prédaté a pu être suivi cette année 

parmi les nidifications enregistrées sur le Hoyoux. 

L’objectif principal de ce travail était de tester l’hypothèse que le raton laveur exerce 

une prédation significative sur la nidification du cincle plongeur. Nos observations, dans la 

 
5 Membre du DEMNA 

Figure 23 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 84 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 85 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 86 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 87 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 88 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 89 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 90 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 

 

Figure 91 : Détection de la 
caméra par le raton 
laveur.Figure 92 : Mousse 
pendante : espèce 
indéterminée. 

 

Figure 93 : Mousse pendante 
: espèce indéterminée. 
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limite des conditions rencontrées (hauteurs d’eau plus élevées qu’habituellement, uniquement 

observation de nichoirs artificiels), ne permettent pas de démontrer qu’il en est ainsi. Nos 

résultats permettent en outre d’émettre des suggestions en vue de suivis ultérieurs. Ainsi, il 

serait judicieux, pour gagner du temps et des ressources, de se concentrer sur les nids 

fréquemment prédatés (annexe 7) et présentant une hauteur d’eau inférieure à 20 cm, surtout 

s’ils sont à une hauteur accessible aux ratons laveurs. Ceux-ci pouvant mesurer de 63,4 à 105 

cm (Zeveloff, 2002), seuls les nids situés à une hauteur inférieure ou égale à environ 1m ainsi 

que les nids faciles à atteindre par le procyonidé via des appuis aux alentours pourraient être 

considérés comme étant à risque. Vu la nature opportuniste du raton laveur (Gehring & Swihart, 

2003; Lotze & Anderson, 1979; Zeveloff, 2002), un suivi à long terme pourrait permettre de 

conclure si la prédation par le raton laveur est avérée et problématique pour la dynamique de 

population du cincle plongeur, si elle est systématique ou non, et si les variations des conditions 

hydrologiques d'une année à l'autre influencent le risque de prédation potentiel du raton laveur 

sur le cincle plongeur. 

4.4.2. Installation de la caméra  

Les caméras installées pour détecter les différents prédateurs au nid semblent bien remplir cette 

fonction, mais détectent parfois difficilement le cincle plongeur étant donné la proximité de la 

caméra au nid, la vitesse de détection des caméras, la capacité de celles-ci à détecter de petites 

espèces. Par exemple, une caméra a capté un geai des chênes à 8 mètres du nid, mais a rarement 

détecté la présence du cincle. De plus, la détection du geai n'a eu lieu que lorsque l'individu 

était déjà sur le nid, le déclenchement de la caméra ayant été retardé par rapport à son entrée 

dans le champ de détection (Trolliet et al., 2014). Les caméras qui ont été les plus efficaces pour 

analyser l’activité du cincle et des prédateurs sont situées à environ 5 mètres du nid, et 

privilégient une vue en contre-plongée vers le trou d’envol du nid, tout en capturant le cours 

d’eau et les rebords environnants où le passage de mustélidés, procyonidés, rongeurs et autres 

animaux peut être détecté. Le suivi est d’autant plus efficace lorsque le site présente des roches 

affleurantes ou une faible hauteur d’eau, permettant au cincle de s’y poser ou d’y chasser, ce 

qui augmente les possibilités de détection des allers-retours au nid. Cette configuration optimale 

est réalisable sous les petits ponts, mais devient difficile, voire impossible, lorsque l’espace 

sous le pont est large et élevé. Si l’objectif est uniquement d’analyser la prédation par le raton 

laveur, la caméra peut être positionnée à 10 mètres, mais une vérification du nid ou une 

observation directe à l’aide de jumelles sera nécessaire pour confirmer l’activité du cincle. Les 

caméras peuvent détecter la présence des juvéniles dans le nid, mais pas l’envol ni l’activité 

post-nidification. Une observation directe des jeunes après l’envol sera donc nécessaire pour 

évaluer leur survie. Et si un suivi spécifique devait être opéré après l’envol, il conviendrait de 

baguer les oiseaux avec des bagues de couleur dans le cadre d’un projet spécifique pour en 

faciliter la relecture à distance, aux jumelles. 

Fait important, il n’y a pas eu d’abandon du nid ou de la couvée, que les caméras utilisées 

dans le cadre de cette étude aient été installées lors de la construction du nid, au stade des œufs, 

ou juste après l’éclosion, ou encore plus ou moins proches du nid. Walsh (2018), qui a suivi 
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indirectement l’activité du cincle sur des rochers, n’a pas non plus 

mentionné de comportement néophobe de cette espèce envers les 

caméras. Il semble donc qu’il y ait une flexibilité élevée dans le 

placement des caméras pour cette espèce très tolérante. Cependant, il est 

important de noter que si l’activité intense du cincle est photographiée 

par la caméra, cela entraîne aussi de nombreux déclenchements 

photographiques, accélère l’usure des piles, nécessitant une visite toutes 

les deux semaines au lieu d’une visite mensuelle. Cela augmente les 

risques de perturbations humaines, qui peuvent quand même être une 

cause significative d’échec de nidification chez le cincle (Shaw, 1978; 

Tyler & Ormerod, 1994). Bien que l’installation de caméras sur les sites 

de nidification puisse potentiellement influencer le comportement des prédateurs et, par 

conséquent, le succès de la nidification (Richardson et al., 2010), l’analyse des images montre 

que le raton laveur a seulement interagi avec la caméra dans quatre séquences (Figure 24), dont 

deux uniquement sur des nids actifs, sans qu’aucun comportement d’alerte ne soit observé. La 

présence de la caméra ne semble donc pas avoir affecté le comportement du raton laveur non 

plus, celui-ci ne montrant pas de néophobie particulière à son égard, un détail qui n’a pas non 

plus été mentionné dans diverses études utilisant des caméras-pièges pour suivre cette espèce 

(Croston et al., 2018; DeGregorio et al., 2016; Fiderer et al., 2019; Kays et al., 2021; Kolowski 

& Forrester, 2017; Picman et al., 1993; Renard, P., 2022). 

Cette information est particulièrement pertinente dans le cas des nids pour lesquels la 

visibilité par caméra est limitée. Le seul nid suivi cette année, connu pour ses échecs répétés, a 

de nouveau échoué. Bien que deux cincles aient été observés actifs au début de la saison de 

reproduction, aucun œuf n'a été découvert après l'installation de la caméra. La caméra, orientée 

uniquement sur le nid, n'a pas détecté de raton laveur tentant de l'atteindre. Le passage de 

l'animal dans le cours d'eau n'a pas pu être évalué, mais la découverte de deux individus de 

ratons laveurs morts à l’extrémité du pont suggère une présence potentielle à proximité de ce 

nid. De plus, un trou d’approximativement 10 cm de diamètre situé à côté du nid, dont la 

profondeur reste inconnue, pourrait être un facteur de risque. La configuration de la caméra ne 

permettait de voir que les pattes et le bas du ventre du cincle, rendant difficile la détection d'une 

éventuelle prédation par des rongeurs. Ce site présente aussi des conditions hydrologiques 

particulières, avec une hauteur d'eau unique, variant de 3 à 7 cm. Un placement différent de la 

caméra, plus proche du nid, aurait peut-être permis d'éliminer ou de confirmer la prédation par 

les rongeurs comme cause de l'échec de la nidification mais celui-ci pourrait être dû à une cause 

autre que de la prédation. 

Dans le cadre d’une future installation de caméras sur un cours d’eau, étant donné que 

la hauteur d’eau est un paramètre important, il sera utile de configurer un déclenchement 

automatique à heure fixe pour obtenir une estimation journalière fiable de cette hauteur à l’aide 

d’un piquet gradué visible dans le champ de la caméra. Ceci permettrait de limiter les prises de 

mesures de hauteur d’eau régulières. Le déclenchement des caméras ne permet pas toujours de 

capturer l’ensemble des déplacements des ratons laveurs, ce qui peut conduire à des 

Figure 24 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 100 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 101 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 102 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 103 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 104 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 105 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 106 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 107 : Accès au 
nichoir de la part d'une 
fouine/martre. Nichoir 
suspendu à une branche 
d'arbre déconseillé.Figure 
108 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 

 

Figure 109 : Détection de la 
caméra par le raton laveur. 
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observations où un individu semble partiellement immergé, non pas en raison de la hauteur de 

l’eau, mais à cause de son comportement de prospection dans le lit de la rivière. 

Une étude plus approfondie, visant à mieux comprendre la relation entre le cincle et le 

raton laveur, pourrait inclure une analyse du régime alimentaire et/ou une étude par 

radiotélémétrie pour mieux comprendre l’utilisation des passages sous les ouvrages d’art, 

notamment en ce qui concerne l'augmentation de la présence du raton laveur au fil du temps. Si 

une plus grande attention est portée aux comportements des oiseaux, l'utilisation d'une caméra 

plus performante dans la détection des petites espèces pourrait également être envisagée. 

4.5. Conservation  

4.5.1. Pose de nichoir  

Dans un premier temps, la solution la plus simple pour 

limiter les risques de prédation du raton laveur sur les 

nidifications de cincle, consiste à optimiser le placement des 

nichoirs. Un seul nichoir sur les 6 suspendus à un arbre 

surplombant l’eau a eu un certain succès par le passé, tandis 

qu’un autre, suspendu à une branche, a été visité par un 

mustélidé bien qu’il soit vide, ce qui fait de ces sites de 

reproduction des options peu recommandables (Figure 25). 

Parmi les nichoirs situés à moins d'un mètre du fond du lit de 

la rivière, l'un est régulièrement prédaté depuis plusieurs 

années, et l'autre montre des signes de tentatives d'accès par 

un mustélidé et un raton laveur. Bien qu’aucun raton laveur 

n'ait été observé en interaction directe avec les nids, il est prudent de placer les nichoirs au-delà 

de la hauteur maximale atteignable par cet animal, soit 105 cm (Zeveloff, 2002) pour autant 

qu’il n’y ai pas de promontoire accessible, et ce même si cette distance sous-estime sûrement 

la capacité du raton laveur à atteindre le nid dans le cas où il trouve des possibilités de grimper 

voire de s’appuyer à un support. Le placement optimal pour éviter la prédation du raton laveur 

permet également de protéger les nids des attaques du héron cendré, actuellement présumé 

innocent (Hancock, 1984), et de réduire les risques de destruction causés par les crues (Tyler & 

Ormerod, 1994). Les nids étant majoritairement situés à moins de 2 mètres au-dessus de l'eau 

(Roché & Andurain, 1995; Shaw, 1978), il n'est pas nécessaire de les installer systématiquement 

à la hauteur maximale. 

Le choix du type de nichoir à utiliser mérite aussi qu’on s’y attarde. En effet, il n’existe 

pas de standardisation des nichoirs en Wallonie, sauf sur quelques cours d’eau spécifiques. À 

l'exception des nichoirs suspendus entre des arbres ou sans toit, la plupart présentent des traces 

de présence antérieure du cincle plongeur. D'autres nids, bien que connus pour être utilisés, 

n'ont montré aucune trace de présence récente du cincle lorsqu'ils étaient placés à l'entrée d'un 

pont orienté vers l'extérieur. Parfois, la structure du nichoir et son emplacement semblaient 

Figure 25 : Accès au nichoir de la part 
d'une fouine/martre. Nichoir suspendu 
à une branche d'arbre déconseillé. 

 

Figure 116 : Accès au nichoir de la part 
d'une fouine/martre. Nichoir suspendu 
à une branche d'arbre déconseillé. 

 

Figure 117 : Accès au nichoir de la part 
d'une fouine/martre. Nichoir suspendu 
à une branche d'arbre déconseillé. 

 

Figure 118 : Accès au nichoir de la part 
d'une fouine/martre. Nichoir suspendu 
à une branche d'arbre déconseillé. 

 

Figure 119 : Accès au nichoir de la part 
d'une fouine/martre. Nichoir suspendu 
à une branche d'arbre déconseillé. 

 

Figure 120 : Accès au nichoir de la part 
d'une fouine/martre. Nichoir suspendu 
à une branche d'arbre déconseillé. 
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théoriquement adéquats, mais le cincle a préféré nicher directement sur une structure du pont, 

comme cela a également été observé sur le Suzon et l’Ouche (Maire, 2020). Il existe aussi 

certains cas particuliers, comme ceux du ruisseau de Forge de Prince, où les trois nids occupés 

cette année sont des réutilisations de nids naturels construits au-dessus des nichoirs, qui eux-

mêmes présentent des signes d’utilisation antérieure par le cincle. Le type et le positionnement 

des nichoirs semblent donc influencer le choix de nidification du cincle. Toutefois, une étude 

approfondie sur les macro-invertébrés influençant la présence du cincle (Maznikova et al., 

2024; Sarà et al., 1994; Tyler & Ormerod, 1994), ainsi que sur les conditions environnementales 

telles que le débit hydrologique (Faragó & Hangya, 2012; Nilsson et al., 2020) ou la qualité 

biochimique liée à la pollution (Maznikova et al., 2024; Sorace et al., 2002), sans oublier les 

perturbations humaines potentielles qui pourraient causer du stress à l'animal (Tyler & 

Ormerod, 1994), permettrait de mieux comprendre les conditions 

optimales pour le placement des nichoirs. Des tubes en PVC de 40 

cm de longueur et de 20 cm de diamètre, séparés au centre par une 

planche selon les recommandations du projet IRD Duhallow LIFE 

(2015), ont été financés par le contrat de rivière Meuse Aval et 

seront installés avant la prochaine période de nidification. Parmi 

les nichoirs en bois cassés découverts lors de la prospection, les 

attaches sont souvent restées en place, bien qu'une ou deux 

planches manquaient (Figure 26). Le PVC, étant plus résistant à 

l’humidité que le bois et offrant une bonne durabilité (Li et al., 

2022), pourrait potentiellement mieux résister aux crues, bien que 

cela reste à démontrer en tant que matériau pour les nichoirs. Le 

coût, y compris le matériel nécessaire pour l'attache, est 

estimé à environ 20 €. Coppee (2007) propose d'autres 

solutions pour la gestion de l'espèce avec des coûts 

variables. Comme énoncé dans ce guide et observé sur 

le terrain, une simple planche reliant deux fines poutres 

suffit parfois pour que le cincle s’y installe (Figure 26). 

 

Bien que le cincle soit avantagé dans l’utilisation des nichoirs grâce à sa ponte précoce 

et à sa domination sur le troglodyte et la bergeronnette lors de la défense du territoire (Kaiser, 

1988), certains nichoirs sont néanmoins occupés par ces espèces (Hourlay, 2011; Shaw, 1978; 

Tyler & Ormerod, 1994). Il arrive que certains nichoirs soient obstrués par des matériaux de 

construction, ce qui pourrait s'expliquer par le fait que les Bergeronnettes des ruisseaux 

réaménagent d’anciens nids (del Hoyo et al., 2004) et que des nids de troglodytes se forment 

également. Il pourrait donc être nécessaire de procéder à un nettoyage plus régulier des nichoirs 

à la fin de la saison de nidification pour faciliter l'installation du cincle et, si celui-ci n'utilise 

pas le nichoir, permettre aux autres espèces de s’y réinstaller plus facilement. A noter également 

qu’au vu de la part importante de nids de cincle découverts sous les ouvrages d’art, il reste très 

utile d’installer des nichoirs dans ce type d’infrastructure. 

Figure 26 : Ancien nichoir en PVC et planche 
utilisés par le cincle plongeur ; nichoir en bois 
cassé par une crue. 

 

 

Figure 132 : Ancien nichoir en PVC et planche 
utilisés par le cincle plongeur ; nichoir en bois 
cassé par une crue. 

 

 

Figure 133 : Ancien nichoir en PVC et planche 
utilisés par le cincle plongeur ; nichoir en bois 
cassé par une crue. 

 

 

Figure 134 : Ancien nichoir en PVC et planche 
utilisés par le cincle plongeur ; nichoir en bois 
cassé par une crue. 
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4.5.2. Régulation locale ?  

Selon Martin et al. (2010) et Beinlich (2012), une régulation locale du raton laveur 

pourrait potentiellement protéger certaines espèces aviaires indigènes, mais seulement si 

l'élimination annuelle des prédateurs est maintenue, ce qui est souvent difficile à long terme et 

coûteux (Goodrich & Buskirk, 1995). Dans le cas de l'utilisation de pièges létaux, il est d'autant 

plus important de veiller à ne pas nuire aux espèces indigènes via des captures collatérales 

(Wittenberg et al., 2005). Ici même, bien que les mustélidés ne soient pas présents dans l'eau, 

ils ont été observés sur différents sites longeant les cours d'eau. La gestion des populations de 

raton laveur est cruciale dans les habitats vulnérables (Beinlich, 2012). En Wallonie, la 

grenouille rousse, l’écrevisse à pattes rouges (Astacus astacus) et la moule perlière 

(Margaritifera margaritifera) sont des espèces qui vivent dans les cours d'eau et pour lesquelles 

il existe peut-être un risque lié à la prédation par le raton laveur. Des monitorings sont en cours 

pour évaluer certaines de ces menaces. Bien que les preuves de la responsabilité directe du raton 

laveur dans la diminution de ces populations soient encore limitées (Schockert, 2017 ; 2023), 

nos résultats concernant le paramètre « hauteur d'eau » soulignent l'importance du suivi dans 

des conditions hydrologiques favorable au passage du raton laveur.  

Le bassin versant de la Meuse Aval se trouve dans la province de Liège, où les 

observations de ratons laveurs sont nombreuses (Figure 2). Ainsi, la présence de l'espèce sur 

l'ensemble du Hoyoux et de ses affluents n'est pas une surprise. En revanche, dans le bassin de 

la Meuse Amont, bien que les données montrent une dispersion plus limitée dans cette région, 

le raton laveur est également présent sur l'ensemble des cours d'eau d'intérêt et leurs affluents. 

En comparant le nombre de ratons laveurs observés par caméra au nombre total de sites 

surveillés, on constate que dans le bassin de la Meuse aval, 17 caméras ont été installées, parmi 

lesquelles 10 ont détecté des ratons laveurs, soit 58,82 % de présence. Dans le bassin de la 

Meuse amont, 23 caméras ont été installées, avec des observations de ratons laveurs sur 12 

d'entre elles, soit 52,17 % de présence. Par ailleurs, chaque bassin a révélé 4 indices de présence 

de ratons laveurs à proximité des sites de nidification. Enfin, dans le cadre de cette étude, la 

différence de présence du raton laveur entre les deux bassins versants n'est pas hautement 

significative. Le raton laveur semble donc avoir progressé au sein du bassin de la Meuse Amont 

alors qu’on le pensait encore relativement rare, bien qu'il reste encore relativement discret dans 

les agglomérations, selon le DNF local (Dewitte, 2018) et le bagueur de cincles plongeurs attitré 

à cette zone (Michel Ittelet, communication personnelle).  Dans le cas d'une gestion de l'espèce, 

celle-ci ne devrait donc pas s'appliquer uniquement au Hoyoux. 

Au vu des résultats de cette étude, le coût en temps et en argent associé à l'éradication 

des individus (Costello et al., 2022; Mazzamuto et al., 2020) ne semble pas justifié, d'autant 

plus que la protection des nids s'avère parfois plus efficace (Zeveloff, 2002). Néanmoins, si des 

gestionnaires locaux contribuaient à cette limitation, cela pourrait être de nature à diminuer 

encore le risque de prédation. 
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5. Conclusion  

Un maximum de nids de cincle plongeur a été recherché dans les bassins versants de la 

Meuse amont et de la Meuse aval en ce printemps 2024. Ceux qui ont pu être détectés étaient 

uniquement situés sous des ouvrages d'art, faute de détection de nids naturels. Le suivi par piège 

photographique de ces 29 nids de cincles plongeurs durant toute la période de nidification n'a 

pas révélé de preuves de prédation par le raton laveur que ce soit à la première ou à la seconde 

nidification de l’espèce. Cela tend à indiquer une influence limitée du procyonidé sur le succès 

reproducteur du cincle plongeur en Wallonie en 2024. Cependant, cette étude a eu lieu dans des 

conditions hydrologiques particulières caractérisées par des niveaux d’eau significativement 

plus élevés qu’au cours des 5 dernières années. De plus, l'impact potentiel du procyonidé sur 

les jeunes cincles après leur envol et sur les nids naturels reste toutefois à explorer. 

La hauteur d'eau influence significativement le passage du raton laveur : il franchit 

aisément une profondeur de 0 à 20 cm et semble découragé lorsqu’elle dépasse 40 cm. Il 

privilégie les voies à pied sec pour se nourrir ou traverser le cours d’eau, plutôt que de 

s'immerger dans une eau profonde, probablement en lien avec un débit soutenu qui complique 

sa nage. C'est toutefois le seul mammifère prédateur potentiel de nids observé à se déplacer et 

à se nourrir dans l'eau, à l'exception des rongeurs traversant d'une rive à l'autre. Il est donc tout 

à fait capable de s’attaquer à des nids situés en bordure de rivière. Cependant, il ne faut pas 

négliger la prédation potentiel par les espèces indigènes comme les mustélidés, qui accèdent 

aux nids par la terre ferme, ou le geai des chênes, capable de commettre des prédations sur des 

sites inaccessibles au raton laveur. Les conditions hydrologiques variant d'une année à l'autre, 

le risque de prédation associé au raton laveur pourrait être plus important dans des conditions 

de hauteur d’eau plus faibles que celles observées cette année. En raison de ces variations, une 

étude sur l'impact de cette espèce affectionnant les bords de cours d’eau mériterait d'être réalisée 

sur plusieurs années.  

L'écologie du cincle plongeur ne semble pas faciliter la détection de ses nids par le raton 

laveur. En effet, cet oiseau niche souvent au-dessus de rivières à fort débit, où l'eau peut être 

profonde en fonction des caractéristiques du site de nidification, rendant ces environnements 

peu propices aux approches du raton laveur. De plus, l'activité des deux espèces ne se chevauche 

principalement que durant quelques heures matinales à la fin du printemps, limitant ainsi les 

interactions potentielles. Enfin, le nettoyage naturel des fientes sur les roches par les crues et le 

bruit constant des cours d'eau rendent encore plus difficile la localisation des nids par ce 

prédateur, cela étant d’autant plus vrai en condition de hauteur d’eau importante. Le raton laveur 

semble être davantage présent lors de la deuxième période de nidification, moment où le 

nombre de nids actifs de cincle plongeur est plus faible, ce qui réduit le risque de rencontres 

fortuites. 
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Les nichoirs présents sur les tronçons suivis n'ont montré aucune preuve qu'ils 

pourraient constituer des pièges écologiques. Toutefois, il est important de noter la grande 

variabilité observée en termes de type, de forme et de positionnement des nichoirs. Cette 

diversité soulève des questions quant à l'efficacité relative de chaque configuration. Bien que 

le succès de la nidification ait été constaté dans tous les types de dispositifs, une étude 

comparative approfondie, tenant compte des conditions environnementales spécifiques, serait 

nécessaire pour déterminer les conditions optimales de nidification en vue de privilégier les 

nichoirs les plus adaptés à l’espèce à l'échelle de la Wallonie, garantissant ainsi des pratiques 

de conservation plus efficaces et uniformes. 

Bien que le raton laveur n'ait pas montré d'intérêt et donc de risque élevé de prédation 

pour les nids de cincle plongeur dans cette étude, sa présence est confirmée sur l'ensemble des 

deux bassins versants, avec une progression évidente de sa dispersion dans l'Ouest de la Région 

wallonne. Ceci souligne l'importance de continuer à surveiller de près cette espèce voire 

d’accentuer le suivi à l’ouest de la Meuse où sa présence est peut-être sous-estimée. 
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7. Annexes 

Annexe 1 : Critères d’attribution de statuts à une espèce invasive selon le protocole ISEIA. Les 

lettres expriment l’impact environnemental (B = modéré, A = élevé) et les chiffres l’étendu de 

l’invasion (absent à répandu). Une valeur de A/B 0 exprime une menace voisine qui n’est pas 

encore présente en Belgique (Branquart, 2009). 

 

Annexe 2 : Exemples de taille du domaine vital et de densité. La lettre représente l’habitat : U 

(urbain), Sub (suburbain), R (rural). 

Pays Domaine vital (ha) Densité (/km²) Références 

Canada 

- 66,67 (Sub) (Hoffmann, 1979) 

- 2,2-13 (R)  (Traversy et al., 1989) 

64,9-181 (Sub) 52-115 (Sub) (Lefebvre, 1998) 

Etats-unis 

25,2-52,8 (U) 36,6 à 72,6 (U)   

21,4-37,2 (Sub) 41,1 à 93 (Sub) (Prange et al., 2003, 2004) 

71,2-182,4 (R)  3,1 to 14,6 (R)    

- 7-18 (R)  (Hallett et al., 1991; Stevens et al., 1995) 

- 1-2 (R)  (Schmidt & Whelan, 1999) 

- 0,5-1(R) (Fritzell, 1978b) 

Pologne 100 (Sub) – 1000 (R) - (Bartoszewicz et al., 2008) 

Japon 116,2 (Sub)  - (Abe et al., 2006) 

Allemagne 
129 (U) 100 (U) (F.-U. F. Michler et al., 2004) 

553-2099 (R) 2-4 (R) (Hohmann et al., 2002) 

France 72-675 (R) - (Gautrelet, 2023)  

Luxembourg 340 (R) - (Frantz et al., 2005) 

Wallonie 
- 

340-940 (R) 

2,26-4,22 (R) 

2,12-3,39 
(Schockert et al., 2023) 
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Annexe 3 : Moyens de mesure et de lutte autorisés face au raton laveur selon le règlement 

UE/1143/2014. La disponibilité des méthodes est représentée par les lettres dans les colonnes : 

A (disponible), U (en cours de développement), P (potentiel). Elles dépendent de l’objectif de 

l’étude : Un (inconnu/autre objectif), RE (éradication rapide), Er (éradication), Cl (contrôle des 

populations), Ct (confinement) (Smith, 2022). 
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Annexe 4 : Protections de nichoirs par un dispositif de bandes de plastique rhizomique (à 

gauche) et d’un « Stop Minou » (à droite) utilisés en Wallonie (Renard et al., 2022). 
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Annexe 5 : Comparaison de la distribution du cincle, basée sur les données du site de la 

biodiversité en Wallonie (valeurs de 2001 à 2007), avec les états écologiques des masses d'eau 

en Wallonie (2018). La qualité écologique est représentée par un gradient de couleur, allant du 

bleu (très bon) au rouge (mauvais) (Etat de l’environnement wallon, 2020). 
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Annexe 6 : Résumé des fiches de caractérisation des masses d’eau de surface du DHI Meuse (http://eau.wallonie.be) pour les principales rivières 

d’intérêt (*) et autres cours d’eau prospectés. PG2 désigne le deuxième plan de gestion des districts hydrographiques (2016-2021), PG3 désigne le 

troisième plan (2022-2027). Les linéaires de masses d’eau prennent en compte les cours d’eau associés. 

Code Type Nom Linéaire (km) Tronçon PG2 PG3 Cours d'eau associés 
MM05R* Rivière Eau Blanche I 26 Confluence Ruisseau de Boutonville -> l'Eau Noire Bon Bon Eau Noire :  Ry de Rome -> Eau Blanche 

MM06R* Rivière Eau Blanche II 44 
Amont -> confluence avec le Ruisseau de 
Boutonville Bon Bon 

Ruisseaux : Lambercies/Bardompré/Boutonville 

MM03R* Rivière Eau Noire 56 Amont -> confluence avec le Ry de Rome Très bon Bon 
Ruisseaux : Censes Severin/Forge du 
Prince/Tauminerie/ Fagnery 

MM09R* Rivière Viroin 18 Amont -> Aval Bon Bon  

MM18R* Rivière Hermeton I 17 

Confluence Ruisseau du Vieux 
Fourneau/Machenée -> confluence avec le 
ruisseau du Grand Pré Bon Moyen 

 

MM19R* Rivière Hermeton II 51 
Confluence Ruisseau du Grand Pré -> confluence 
ruisseau d'Omeris Bon Médiocre 

Ruisseaux : de Fambay/ Faux Ry d'Entre Deux 
Bois/ Fontaine/Chinelle/Grand Ry 

MM21R* Rivière Hermeton III 14 Confluence avec le Ruisseau d'Omeris -> Aval Bon Moyen  

MV07R* Rivière Hoyoux I 67 Amont -> confluence ruisseau de Vyle Bon Bon 
Torrent de Bonne/Ruisseaux : de 
Vyle/Ossogne/Neuf Moulin/ Bouillon 

MV10R* Rivière Hoyoux II 12 Confluence Ruisseau de Vyle => Aval Bon Moyen  
MM11R  Ruisseau Alisse 10 Amont -> Aval Bon Bon  
MV08R Ruisseau Triffoy 12 Amont -> Aval Moyen Bon  
MV09R  Ruisseau Lilot 13 Amont -> Aval Médiocre Moyen  
MV12R  Ruisseau Oxhe 22 Amont -> Aval Moyen Bon Ruisseaux : Fallogne/Fond d'Oxhe 
MM07R  Rivière Brouffe 25 Amont -> Aval Moyen Médiocre Ruisseaux : Ribois/Grammont/Fourneau d'Arche 
MM10R Ruisseau Noye 9 Amont -> Aval Bon Bon  
MV31R  Rivière Mehaigne III 12 Amont -> Aval Moyen Moyen  

 

 

 

http://eau.wallonie.be/


74 

 

Annexe 7 : Données du contrat de rivière Meuse Aval concernant le succès (1) et l’échec (0) de 

2018 à 2023 pour la première (A) et la deuxième (B) période de nidification du cincle plongeur. 

Un échec correspond à des hypothèses de prédation, à des observations d'abandon d’œufs et de 

nichées. La case en vert indique une prédation confirmée par fouine à l'aide d'une caméra piège. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2023 2022 2021 2020 2019 2018 

 A B A B A B A B A B A B 
3             1 0 1 0     
7     1   1       0       
8         1               

12     1   1   1           
13     1   1   1       1   
16                     1   
19 1       1 0     1 1 1   
20     0   1 1 1   1 1     
21 1                       
22     1                   
31     1   1   1   1 1     
33                 1       
36         0   0 0         
38           0             
42     1   1       1       
43                         
44     1       1   1       
46                     0   
50 0       0               
57 1   1               0   
63 0   0   0     0 0       
64         0               
69     0 0     0           
70                     0   
73     1   1 1     1 0     
74 1   1       1     0     

Fallogne 0   1                   
76     1                   

1 0 
2 2 
2 1 
1 0 
3 0 
4 0 
1 0 
5 1 
5 1 
1 0 
1 0 
5 0 
1 0 
0 3 
0 1 
3 0 
0 0 
3 0 
0 1 
0 2 
2 1 
0 5 
0 1 
0 3 
0 1 
4 1 
3 1 
1 1 
1 0 

2023 2022 2021 2020 2019 2018 
A B A B A B A B A B A B 
4 0 12 0 9 2 7 0 8 3 3 0 
3 0 3 1 4 2 2 3 2 3 3 0 
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Annexe 8 : Différence entre les excréments de cincle plongeur (A) et de bergeronnette des 

ruisseaux (B). 
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Annexe 9 : Variation des hauteurs d'eau pendant la période de surveillance des caméras selon les différents sites. 
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Annexe 10 : Comparaison des hauteurs d'eau mensuelles de 2024 avec les moyennes de janvier à juin des années 2019-2023 pour les différentes 

stations hydrologiques (https://hydrometrie.wallonie.be).  
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